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Après une année de festivités 
réussies pour les 200ans de notre 
commune, le début de l’année 

2025 s’ouvre avec un chapitre tout aussi 
important : celui de l’ouverture de la salle 
Pessard après une année complète de 
travaux. Avec un budget maitrisé grâce 
au suivi des élus et de l’architecte en 
charge de la mise en œuvre du chantier, 
la réhabilitation complète permettra de 
conforter cet équipement pour les années 
à venir avec confort et qualité d’usage 
pour tous les sports et événements festifs 
ou de loisirs. 

Dans un contexte national incertain, qui 
invite à la prudence, les investissements 
2025 seront principalement orientés et 
limités aux projets conditionnés avec 
subventions déjà accordées : c’est le cas 
du projet de city stade/foot à 5, des études 
sur les mobilités douces (voie verte et voie 
La Ménitré-Beaufort) entre autres ainsi 
que des projets sur l’aménagement du 
cimetière ou encore la végétalisation des 
cours d’écoles et centre de loisirs. Ce sera 
aussi la fin du chantier de la réhabilitation 
de la place du colonel Léon Faye avec 
la mise en place du mobilier urbain et 
la végétalisation pour une livraison au 
printemps. 

Sur le commerce, le début de l’année est 
marqué par le soutien à la poursuite de 
l’opération bons d’achat pour chaque 
foyer de la commune en lien avec 
l’association des artisans et commerçants 
de la commune UMAC afin de favoriser 
le commerce de proximité. Sur ce point 
les dynamiques territoriales évoluent 
avec des cellules commerciales sur les 
communes voisines qui ont un impact 
sur nos commerces. La commission 
départementale d’aménagement du 
commerce sera saisie face à ces nouveaux 
enjeux pour maintenir les équilibres dans 
nos centres bourgs. 

En 2025, le programme du lotissement du 
pignon blanc sera lancé avec dix parcelles 
viabilisées. La volonté est d’accueillir 
de nouvelles familles pour maintenir la 
dynamique de la commune, notamment 
au sein de nos écoles. 

Sur l’Entente-Vallée la poursuite du 
soutien aux trois compétences de 
proximité (enfance et jeunesse, culture 
et action sociale) ainsi que le passage 
en association du centre d’animation 
sociale Toile de Graines pour 2025 devra 
permettre de conforter les actions de 
proximité sur notre commune. 

Enfin, pour La Ménitré, le maintien des 
activités culturelles et son soutien est 
essentiel à la dynamique de nos territoires. 
C’est pourquoi dans prolongement de 
la journée du bicentenaire du 21 juillet 
dernier, une réflexion est en cours pour 
poursuivre la dynamique le 20 juillet 
prochain avec un retour d’une journée 
autour du folklore en mêlant des danses 
actuelles. C’est aussi à travers nos 
événements estivaux un moyen de faire 
connaître la commune, de partager la 
richesse de nos associations et pour nous 
toutes et tous de profiter de moments 
conviviaux ou chacune et chacun aime 
profiter. 

Je vous renouvelle tous mes meilleurs 
vœux à La Ménitré pour cette année 2025 
avec toujours autant d’épanouissement, 
de sérénité et avant tout la santé. 

ÉDITO DU MAIRE

Le Maire
Tony Guéry

Tony Guéry
Maire de La Ménitré

SOMMAIRE 
03  VIE MUNICIPALE

14  INFOS DE LA MÉNITRÉ

15  ENFANCE JEUNESSE

20  ESPACE PESSARD

22  VIE ASSOCIATIVE

29  VIE INTERCOMMUNALE

32  SOCIAL

34  AGENDA



Méni’Bulletin N° 175 /Janvier 2025  I  3

VIE MUNICIPALE

LE CONSEIL MUNICIPAL  
DU 25 SEPTEMBRE 2024

RELAIS INFOS JEUNES (RIJ) – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
Le RIJ est un lieu d’information de 1er niveau, destiné aux jeunes (15-30 ans). Il favorise l’accès à l’information et aux droits des jeunes, 
sur tous les sujets qui les concernent (jobs, orientations...), en dotant la collectivité d’un outil supplémentaire de développement 
territorial, traduction concrète d’une volonté d’agir en faveur de la jeunesse. Le Conseil Municipal décide de maintenir le Relais 
Info Jeunes dans les locaux de l’Espace Jeunesse à compter du 01/01/2025

AVIS SUR LE PROJET D’ARRETE DE PROTECTION DU BIOTOPE « GREVES DE LA LOIRE DE LA DAGUENIERE A 
MONTSOREAU » 
Vu le projet d’arrêté préfectoral portant création d’une zone de protection du biotope « grèves de la Loire de la Daguenière à 
Montsoreau » et renforçant la protection des oiseaux de Loire pendant les périodes de nidification ; 
Le Conseil Municipal prend acte du nouvel arrêté susvisé et des interdictions et restrictions d’activités sur la Loire et émet un avis 
favorable au projet de nouvelle réglementation pour la protection des oiseaux de Loire.

SIEML – RENOVATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC – PROGRAMME 2023 
Le Conseil Municipal décide de verser un fonds de concours d’un montant de 12 788,12 € au profit du SIEML, pour les opérations 
suivantes :

   Rénovation de l’éclairage public – rue Marc Leclerc, rue du Roi René et RD952 Le Port St Maur
   Montant de la dépense : 19 674,03 € HT
   Taux du fonds de concours : 65%

TRAVAUX ESPACE PESSARD : AVENANTS ET SOUS-TRAITANCE
Vu les propositions d’avenants aux marchés de travaux de l’espace Pessard ci-dessous :

Le Conseil Municipal accepte les travaux supplémentaires tels que présentés.
Il accepte également les sous-traitances de : 

   L’entreprise SDEL ENERGIS, titulaire du lot n° 13 « photovoltaïque » au profit de la SARL LE MENER – 49 ECOUFFLANT, en vue 
de lui confier les travaux électriques pour un montant de 16 290 € HT.
   L’entreprise BORJON PIRON, titulaire du lot n°7 « plâtrerie faux plafonds » au profit de l’établissement AT SURFACE – 49 MOZE-
SUR-LOUET, en vue de lui confier les travaux de pose de dalles et faux-plafonds, pour un montant de 9 910 € HT, et une 
modification de la sous-traitance initiale au profit de l’établissement BLOND Yannick en réduisant la prestation sous-traitée de 
19 820 € HT à 9 910 € HT.

EMPRUNTS POUR TRAVAUX ESPACE PESSARD
EMPRUNT AMORTISSABLE DE 400 000 €
Le Conseil Municipal décide de contracter un emprunt de  
400 000 € auprès de La Banque Postale selon les caractéristiques 
suivantes :

   Durée : 18 ans
   Taux d’intérêt annuel (taux fixe) à 3,57 %
   Echéance d’amortissement et d’intérêt :  
périodicité semestrielle
   Mode d’amortissement : échéances constantes
   Commission d’engagement de 0,10 % du montant du contrat 
de prêt 

EMPRUNT RELAIS DE 220 000 €
Le Conseil Municipal décide de contracter un emprunt relais de 
220 000 € auprès du Crédit Mutuel selon les caractéristiques 
suivantes :

   Durée : 2 ans (24 mois)
   Taux fixe : 3.80 %
   Remboursement du capital : in fine
   Périodicité des intérêts : semestrielle (1ère échéance 
15/04/2025)
   Frais de dossier : 360 €

MARCHE INITIAL
ET AVENANTS PRECEDENT AVENANTS

TRAVAUX
LOT DESIGNATION

LOT ENTREPRISE € HT € TTC € HT € TTC

4 CHARPENTE BOIS SAS LA CHARPENTE 
THOUARSAISE 114 634,83 € 137 561,80 € -16 603,46 € -19 924,15 € Moins-value pour renfort métallique du préau

6 PLATRERIE FAUX 
PLAFONDS SARL BORJON PIRON 86 508,82 € 103 810,58 € 866,82 € 1 040,18 € BA13 collé sur mur local photovoltaïque 

et rangement



VIE MUNICIPALE

ADMISSION EN NON-VALEUR
Le Conseil Municipal accepte l’admission en non-valeur, sur le budget communal de l’exercice 2024 – article 6541, les sommes 
figurant sur l’état communiqué par le comptable public, pour un montant de 14,89 €.

BUDGET 2024 : DECISION MODIFICATIVE 
Le Conseil Municipal approuve les modifications budgétaires n°1 du budget principal communal - exercice 2024, telles que 
présentées ci-dessous ;
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES BAUGEOIS VALLEE : RAPPORT DE LA CLECT 2024 
La Commission Locale d’Evaluation des Charges de transfert, réunie le 29/08/2024, a constaté qu’aucune nouvelle charge n’avait 
été transférée à la communauté de communes en 2024.
Depuis 2023, la totalité des dépenses et des recettes liées à l’activité collecte et traitement des déchets est intégrée au budget 
annexe « déchets ». Celui-ci est financé par une redevance des ordures ménagères incitatives. Il n’existe donc plus, à ce titre, de 
charges de transfert dérogatoires lesquelles concernaient Baugé-en-Anjou, La Pellerine et Noyant-Villages.
Les charges de transfert restantes concernent 2 opérations d’aménagement confiées à ALTER. Les participations correspondantes 
cesseront en 2026 pour la ZAC de la Poissonnière et en 2029 pour la ZAC Sainte Catherine 3 et seront déduites des charges de 
transfert l’année suivante.
Le Conseil Municipal adopte le rapport de la CLECT de la Communauté de communes Baugeois Vallée.
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Section d'investissement

Chapitre Article Objet Sens Prévu DM

13 1341 DETR pour travaux mairie Recettes 6 444,00 € 8 056,00 €

13 1322 Région pour camping Recettes 0,00 € 22 455,00 €

13 1323 Département pour camping Recettes 0,00 € 7 639,00 €

13 1321 Fonds vert pour Pessard Recettes 0,00 € 513 000,00 €

13 1322 Région pour Pessard Recettes 0,00 € 110 000,00 €

16 1641 Emprunt pour Pessard Recettes 1 200 000,00 € -800 000,00 €

16 1641 Emprunt cabinet dentaire Recettes 0,00 € 135 000,00 €

16 1641 Emprunt d'équilibre Recettes 27 761,00 € 174 026,00 €

Solde 170 176,00 €

Section de fonctionnement

Chapitre Article Objet Sens Prévu DM

011 6184 Formation PPR Dépenses 0,00 € 6 552,00 €

74 7488 Dépenses imprévues Recettes 0,00 € 6 552,00 €

Solde 0,00 €

Section d'investissement

Chapitre Article Objet Sens Prévu DM

21 21318 Camping Dépenses 136 824,00 € 12 176,00 €

21 21318 Travaux pour Pessard (marge pour imprévus) Dépenses 1 327 907,00 € 3 000,00 €
20 000,00 €

21 2138 Acquisition cabinet dentaire Dépenses 0,00 € 135 000,00 €

Solde 170 176,00 €
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DÉNOMINATION DE LA VOIE INTERNE DU LOTISSEMENT COMMUNAL DU PIGNON 
BLANC 
Le Conseil Municipal décide de dénommer la voie interne du lotissement communal du 
Pignon Blanc : allée du Pignon Blanc.

SIEML – FONDS DE CONCOURS POUR LES OPÉRATIONS DE DÉPANNAGE 
Le Conseil Municipal décide de verser un fonds de concours de 776.42€ au profit du SIEML pour les opérations de dépannages du 
réseau de l’éclairage public réalisées sur la période du 1er septembre 2023 au 31 août 2024 

 

CESSION DE LA LICENCE IV 
Considérant que la commune de La Ménitré a récupéré la licence IV préalablement utilisée par M. Claude LANA gérant du camping 
du Port St Maur ;
Considérant que la déclaration de mutation de la licence IV a été enregistrée le 20/07/2021 ;
Considérant la proposition d’acquisition de la licence IV par M. Michaël COURJON et Mme Jessica LANCELOT, gérants des campings 
Terre d’Entente de St-Martin-de-la-Place et Terre de Loire de La Ménitré au prix de 7000 € avec transfert de la licence sur la commune 
de Gennes-Val-de-Loire ;   
Le Conseil Municipal approuve la cession de la licence IV à M. Michaël COURJON et Mme Jessica LANCELOT, gérants des campings 
Terre d’Entente de St-Martin-de-la-Place et Terre de Loire de La Ménitré au prix de 7000 €.

TRAVAUX ESPACE PESSARD – AVENANTS
Vu les propositions d’avenants au lot n°7 « Plâtrerie sèches -faux plafonds » et n°12 « Electricité » du marché de travaux de l’espace 
Pessard :

 
Le Conseil Municipal accepte les travaux supplémentaires tels que présentés, pour les lots n°7 et n°12.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BAUGEOIS VALLÉE : RAPPORT 2023 DU SERVICE DÉCHETS
Vu le rapport de la Communauté de communes Baugeois Vallée portant sur le prix et la qualité du service public d’élimination des 
déchets pour 2023, approuvés par délibération du conseil communautaire le 26/09/2024 ;
Le Conseil Municipal prend acte du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service (RPQS) du service public d’élimination des 
déchets.

Section d'investissement

Chapitre Article Objet Sens Prévu DM

13 1341 DETR pour travaux mairie Recettes 6 444,00 € 8 056,00 €

13 1322 Région pour camping Recettes 0,00 € 22 455,00 €

13 1323 Département pour camping Recettes 0,00 € 7 639,00 €

13 1321 Fonds vert pour Pessard Recettes 0,00 € 513 000,00 €

13 1322 Région pour Pessard Recettes 0,00 € 110 000,00 €

16 1641 Emprunt pour Pessard Recettes 1 200 000,00 € -800 000,00 €

16 1641 Emprunt cabinet dentaire Recettes 0,00 € 135 000,00 €

16 1641 Emprunt d'équilibre Recettes 27 761,00 € 174 026,00 €

Solde 170 176,00 €

Section de fonctionnement

Chapitre Article Objet Sens Prévu DM

011 6184 Formation PPR Dépenses 0,00 € 6 552,00 €

74 7488 Dépenses imprévues Recettes 0,00 € 6 552,00 €

Solde 0,00 €

Section d'investissement

Chapitre Article Objet Sens Prévu DM

21 21318 Camping Dépenses 136 824,00 € 12 176,00 €

21 21318 Travaux pour Pessard (marge pour imprévus) Dépenses 1 327 907,00 € 3 000,00 €
20 000,00 €

21 2138 Acquisition cabinet dentaire Dépenses 0,00 € 135 000,00 €

Solde 170 176,00 €

LE CONSEIL MUNICIPAL  
DU 23 OCTOBRE 2024

N° dossier SIEML Travaux Montant total Tx fdc Fonds de concours 
à verser

EP-201-23-291 Rue St Jean (dépannage le 20/12/2023) 227,08 € 75,00% 170,31 €

EP-201-23-284 Rue de la Thibaudière (dépannage le 12/10/2023) 808,15 € 75,00% 606,11 €

MARCHE INITIAL
ET AVENANTS PRECEDENT AVENANTS

TRAVAUX
LOT DESIGNATION

LOT ENTREPRISE € HT € TTC € HT € TTC

7 PLATRERIE FAUX 
PLAFONDS SARL BORJON PIRON 87 067,55 € 104 481,06 € 558,73 € 670,48 € Travaux complémentaires (doublage, mois-

value sur cloison, châssis en plexiglas)

12 ELECTRICITE SDEL ENERGIS ANGERS 45 826,06 € 54 991,27 € 2 613,62 € 3 136,34 €
Prises de courant supplémentaires et 

disjoncteur différentiel dans la salle de sport et 
les locaux de rangement
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INSTALLATION DE M. PASCAL ORGEREAU, EN QUALITÉ DE CONSEILLER MUNICIPAL
Considérant la démission de Laurent MÉRAUT de son mandat de conseiller municipal délégué, reçue par le Maire de La Ménitré le 
12/11/2024 ;
Considérant que M. Jean-Marie RADOTIN et Madame Isabelle VERNIOLLE, venant sur la liste « Avec vous réussir La Ménitré » à la suite 
du dernier conseiller municipal élu, ont respectivement exprimé leur souhait de ne pas pouvoir siéger au sein de l’assemblée ;
Monsieur le Maire accueille Pascal ORGEREAU, en qualité de membre du Conseil municipal, conformément à l’article L.270 du Code 
Electoral, lequel stipule que « le candidat venant sur une liste immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller 
municipal élu sur cette liste dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit ». M. Pascal ORGEREAU (liste « Avec vous 
réussir La Ménitré ») est donc installé dans ses fonctions de conseiller municipal.  
Monsieur Yohann Renaudier reprend la délégation Espaces verts de Monsieur Laurent Méraut. 

INDEMNITÉS DES ÉLUS
Le Conseil Municipal fixe les indemnités des élus ainsi qu’il suit, étant précisé que le taux voté s’applique à la valeur de l’indice brut 
terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique correspondant au 01/01/2024 à 4110,52 € (indice 1027) : 
Maire : 37,56%
Adjoints : 13,66%
Conseiller municipal : 1,53%

TRAVAUX ESPACE PESSARD : AVENANTS ET SOUS-TRAITANCE
Vu les propositions d’avenants aux marchés de travaux de l’espace Pessard ci-dessous :

 
Le Conseil Municipal, accepte les travaux supplémentaires tels que présentés.
Il accepte également la sous-traitance de l’entreprise BORJON PIRON, titulaire du lot n°7 « plâtrerie faux plafonds », a présenté une 
déclaration de sous-traitance, avec paiement direct au profit de l’établissement MENUISERIE BROSSARD – 49 Verrières-en-Anjou, en 
vue de lui confier les travaux de son marché, pour un montant de 3 191,36 € HT.

BUDGET 2024 : DECISION MODIFICATIVE
Le Conseil Municipal approuve les modifications budgétaires n°2 du budget principal communal - exercice 2024, telles que présentées 
ci-dessous ;

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  
DU 27 NOVEMBRE 2024

MARCHE INITIAL AVENANTS MARCHE MODIFIE

TRAVAUX
LOT DESIGNATION

LOT ENTREPRISE € HT € TTC € HT € TTC € HT € TTC

5 COUVERTURE 
BARDAGE TEOPOLITUB 288 385,00 € 346 062,00 € 246,20 € 295,44 € 297 089,48 € 356 507,38 €

Panneaux sandwich et 
ossature + moins-value 

plinthes

12
CHAUFFERIE 
PLOMBERIE 

VENTILATION
SARL CESBRON 34 754,20 € 41 705,04 € 629,70 € 755,64 € 35 383,90 € 42 460,68 € Reprise branchement gaz 

sous dalle préau

Section de fonctionnement

Chapitre Article Objet Sens DM

65 65748 Effacement dette locative Dépenses 2 155,00 €

023 023 Virement à l'investissement Dépenses 7 000,00 €

013 6419 Remboursement rémunération Recettes 2 155,00 €

77 775 Cession licence IV Recettes 7 000,00 €
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L ors de sa séance du 26/06/2024, le Conseil Municipal de La Ménitré a décidé d’instaurer la taxe de séjour 
sur son territoire à compter du 01/01/2025. Celle-ci s’appliquera par nuitée et par personne hébergée 
dans les meublés de tourisme (dont gîtes ruraux), chambres d’hôtes et terrain de camping, sauf pour 

certaines personnes qui seront exonérées*. Les tarifs de la taxe de séjour varient en fonction du classement des 
établissements.

*Sont exonérées de la taxe de séjour : Les personnes mineures, les titulaires d’un contrat de travail saisonnier travaillant sur 
le territoire de la commune. Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire et celles 
occupant les locaux dont le loyer est inférieur à un montant de 1 €/nuit/personne.

La déclaration de votre meublé de tourisme ou chambre d’hôte est obligatoire.

Déclaration des hébergements en Mairie : auprès de l’agent d’accueil – 02 41 45 63 63 – accueil@lamenitre.fr 
Déclaration de la taxe de séjour : auprès du service Finances, Mme Aurélie CHAUSSEPIED – 02 41 47 09 70 – compta@lamenitre.fr

OBLIGATION RÉGLEMENTAIRE DE DÉCLARATION
DES MEUBLÉS DE TOURISME ET CHAMBRES D’HÔTES

PROJET MAINE-ET-LOIRE HABITAT RUE DU PIGNON BLANC : MODIFICATION DE LA PARTICIPATION FINANCIERE 
COMMUNALE 
Par délibération du 21 juin 2023, le Conseil Municipal a validé le principe de l’opération d’aménagement rue du Pignon Blanc 
par le bailleur social Maine-et-Loire Habitat. Ce projet comporte 30 logements locatifs avec 12 Types 2, 14 Types 3 et 4 Types 4.  
Trois logements seront des logements pour les séniors avec un équipement spécifique.

La Commune de La Ménitré a prévu à ses frais les travaux d’effacement des réseaux.

Cette opération de renouvellement urbain qui doit permettre de résorber une friche industrielle et d’apporter une offre de logement 
locatifs, nécessite un montage financier associant en particulier la mobilisation du Fonds Vert de l’Etat et une participation communale.

Lors de sa séance du 21 juin 2023, le Conseil Municipal a entériné le bilan d’aménagement porté par Maine-et-Loire Habitat avec une 
participation financière de la Commune pour un montant de 156 600 €. Maine-et-Loire Habitat a déposé une demande de Fonds Vert 
à hauteur de 500 000 € auprès de la DDT.

Par courrier du 26 septembre 2024, M. le Préfet de Maine-et-Loire a notifié à Maine-et-Loire Habitat l’attribution d’une subvention Fonds 
Vert uniquement de 250 000 €.

Un nouveau bilan financier a été établi afin de pouvoir trouver un équilibre économique à cette opération. Il est proposé que le bailleur 
augmente ses fonds propres de 60 000 € et la commune de La Ménitré sa participation de 50 000 €.
Considérant l’intérêt général de ce projet favorisant le développement de la Commune,
Considérant la volonté de mixité dans les logements qui seront construits ;

Le Conseil Municipal confirme sa décision du 21/06/2023 donnant son accord de principe pour confier à Maine-et-Loire Habitat le 
projet d’aménagement du site rue du Pignon Blanc ;

   Décide de modifier la participation financière de la commune attribuée à Maine-et-Loire Habitat pour ce projet, en la portant à  
206 600 € et précise qu’elle sera versée sur 3 exercices budgétaires (2027, 2028 et 2029) ;
   Demande que le plan de financement soit revu en cas de baisse significative du coût de la construction, à l’issue de la consultation 
des entreprises, tout en tenant compte de l’incidence que cette baisse des dépenses pourrait entraîner sur l’attribution réelle des 
subventions publiques.

Section de fonctionnement

Chapitre Article Objet Sens DM

65 65748 Effacement dette locative Dépenses 2 155,00 €

023 023 Virement à l'investissement Dépenses 7 000,00 €

013 6419 Remboursement rémunération Recettes 2 155,00 €

77 775 Cession licence IV Recettes 7 000,00 €

Section d'investissement

Chapitre Article Objet Sens DM

021 021 Virement du fonctionnement Recettes 7 000,00 €

21 2183 Ecrans tactiles pour EEMG Dépenses 8 650,00 €

21 2184 Mobilier Dépenses -1 650,00 €
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AVIS SUR LE PROJET DE CESSION DE LOGEMENTS SOCIAUX PAR JAXED ACCESSION
Vu le dossier de consultation reçu en mairie de La Ménitré le 26/11/2024, sollicitant l’avis de la commune sur le projet de cession de 
12 logements locatifs sociaux par l’OPH Maine-et-Loire Habitat - pour la SCIC d’HLM Jaxed-Accession), situés dans le lotissement de la 
Hune à La Ménitré (allée des Jardins de la Hune et rue des Charmilles) ;
Considérant que la commune de La Ménitré dispose d’un parc important de logements locatifs sociaux (LLS) ;
Le Conseil Municipal émet un avis favorable à la cession telle que présentée ci-dessus.

SUBVENTION UMAC – OPÉRATION BON D’ACHAT
Le Conseil Municipal décide de verser une subvention exceptionnelle de 3500 € à l’Union Ménitréenne des Artisans Commerçants 
(UMAC) afin de soutenir le commerce de la commune. Cette somme sera utilisée sous forme de bons d’achat utilisables dans les 
commerces de La Ménitré. L’UMAC présentera régulièrement à la commune un état financier des bons réellement utilisés et que la 
somme correspondante aux bons d’achat inutilisés à l’issue de leur période de validité sera défalquée de la subvention annuelle versée.

LOYER DU LOCAL COMMERCIAL 1 ALLÉE DU 8 MAI 1945
Vu le projet de mise en location du local communal à vocation commerciale, situé 1 allée du 8 Mai 1945 à La Ménitré ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 28/09/2022 fixant le loyer de ce local à 600 € / mois ;
Considérant qu’il convient dans l’intérêt général, de favoriser l’arrivée d’un nouveau professionnel par un aménagement de loyer 
pendant une durée de 6 mois ;
Le Conseil Municipal décide de mettre le local communal en location, à vocation commerciale, et précise que ledit local est vide de tout 
aménagement professionnel. Il fixe le montant du loyer à 300 € pendant une durée de six mois, à compter de la prise d’effet du bail.  
A l’issue de cette période, le loyer mensuel reviendra à 600 €.
La révision de loyer sera indexée sur l’indice INSEE des loyers commerciaux (dernier indice connu à la date d’effet du bail), elle 
interviendra annuellement à la date anniversaire du bail.

MARCHÉ À BON DE COMMANDE POUR ENTRETIEN HAIES FOSSÉS ACCOTEMENTS 
Considérant la consultation de gré à gré organisée du 25/10/24 au 27/11/24 pour l’accord-cadre à bon de commandes relatif aux 
travaux d’entretien de accotements, des fossés et des haies longeant les voies communales ;
Considérant la durée du marché fixée à 2 ans pour la période 2025 à 2026 inclus ;
Considérant les montants du marché fixés, pour la durée de celui-ci soit 2 ans, à 58 000 € HT minimum et 82 000 € HT maximum ; 
Considérant la consultation et les offres reçues des entreprises Gilles GOUZIL (49-Gennes-Val-de-Loire), EON (49-Loire-Authion) et TAA 
GUYONNEAU (49-Loire-Authion) présentées ci-dessous, étant entendu que les montants indiqués correspondent aux prestations sur 
une année :

 
Après examen des offres ; 
Le Conseil Municipal attribue cet accord-cadre à l’entreprise EON selon les caractéristiques définies au règlement de la consultation, et 
dans les conditions définies ci-dessus.

LE CONSEIL MUNICIPAL  
DU 18 DECEMBRE 2024

OFFRES REÇUES

GOUZIL EON GUYONNEAU

€/ml €/km €/ml €/km €/ml €/km

TOTAL SANS OPTION

HT 29 729,00 € 29 507,00 €  42 867,00 €

TTC 35 674,80 € 35 409,36 €  51 440,40 €

TOTAL AVEC OPTION

HT 34 333,00 € 34 286,50 € 46 720,00 €

TTC 41 199,60€ 41 143,80 € 56 064,00 €
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MARCHÉ AMÉNAGEMENT LOTISSEMENT DU PIGNON BLANC
Vu l’estimation des travaux faite par le maître d’œuvre AIR GEO pour les travaux d’aménagement du lotissement communal du Pignon 
Blanc, évaluée à 174 236,50 € HT ;
Vu la consultation organisée du 04/10/2024 avec remise des offres jusqu’au 05/11/2024 ;
Considérant que le marché d’aménagement du lotissement du Pignon Blanc n’est pas alloti ; 
Vu le rapport d’analyse des offres présenté par AIR GEO et le résultat de la notation ;
 

Le Conseil Municipal décide d’attribuer le marché à l’entreprise JUSTEAU TERRASSEMENT (Louresse-Rochemenier – 49) pour la somme 
de 143 766,59 € HT.

MISSION LOCALE DU SAUMUROIS : CONVENTION
Vu la dénonciation de la convention par la Mission Locale Angevine avec effet au 31/12/2024 ;
Vu la proposition d’adhésion de la commune de La Ménitré à la Mission Locale du Saumurois à compter du 01/01/2025 et le projet de 
convention correspondant ;
Le Conseil Municipal confirme l’adhésion de la commune à la Mission Locale du Saumurois pour la durée de la convention soit du 
01/01/2025 au 31/12/2025, avec renouvellement tacite pour 12 mois à chaque échéance.

CONTRAT GAZ 2025
Considérant l’échéance au 31/12/2024 du contrat de fourniture en gaz pour cinq bâtiments communaux ;
Considérant la proposition de renouvellement de contrat pour une durée de 12 mois à prix ferme ;
Considérant l’estimation prévisionnelle, à consommation constante, s’établissant à 28 587, 68 € HT ;
Le Conseil Municipal retient l’offre de l’entreprise ENGIE à prix ferme pour une durée de 12 mois à compter du 01/01/2025.

TARIFS 2025 
Vu les propositions de modification des tarifs communaux ;
Le Conseil Municipal décide de fixer les tarifs communaux ainsi qu’il suit à compter du 01/01/2025 ;

• ESPACE JEUNESSE
   Adhésion annuelle : 12,50 € – par année civile
   Sorties : tarification à 35 % du coût réel pour les familles et prise en charge par la commune du solde soit 65 %
   Participation par veillée : 2 €

• LIVRET DE NAISSANCE : 20 € 

• TARIFS PHOTOCOPIES COULEUR POUR LES ASSOCIATIONS (GRATUITE POUR LE N&B)
   A4 : 0.16€ - A4 Recto Verso 0.31€ - A3 0.31€ - A3 Recto Verso 0.53€

• TARIFS EMPLACEMENT SUR LE DOMAINE PUBLIC (jour du marché hebdomadaire et hors jour du marché)
Sans branchement électrique : Gratuit
Sans branchement électrique : 22.29€/mois
Avec branchement sans cuisson : 6.58€/mois

• LOCATION DE MATERIELS
 

 AIR&GEO CHARIER TP 
SUD

EIFFAGE 
ROUTE SUD 

OUEST

EUROVIA 
ATLANTIQUE PIGEON TP SA COLAS 

France
SAS LUC 
DURAND SAS TPPL JUSTEAU

TOTAL EN 
€ HT 171 386,50 € 193 919,61 € 164 884,20 € 196 241,21 € 169 350,00 € 203 994,00 € 190 990,30 € 167 799,80 € 143 766,59 €

TOTAL TTC 205 663,80 € 232 703,53 € 197 861,04 € 235 489,45 € 203 220,00 € 244 792,80 € 229 188,36 € 201 359,76 € 172 519,91 €

STAND* 16,20 €

EMPLACEMENT* 16,20 €

TABLE 2,15 €

CHAISE ORANGE 0,35 €

CHAISE NOIRE 0,55 €

* uniquement pour Mystères de Loire
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• CONCESSIONS FUNERAIRES
 

• LOCATION DE SALLES

Le conseil municipal confirme la mise à disposition gratuite la salle communale de l’Espace culturel (en fonction de ses disponibilités), 
pour les habitants de La Ménitré seulement, à l’occasion d’un décès en vue de l’organisation d’une cérémonie de recueillement pour 
la famille.

AUTORISATION OUVERTURE CRÉDITS INVESTISSEMENT
Préalablement au vote du budget primitif 2025, la commune peut engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la 
limite des restes à réaliser de l’exercice 2024. 
Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er trimestre 2025 et de pouvoir faire face à une dépense d’investissement imprévue 
et urgente, le Conseil Municipal peut également, en vertu de l’article L. 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, autoriser 
le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits au budget de 2024 
(hors reports de crédits au titre des restes à réaliser 2023).

 15 ANS 30 ANS 50 ANS

PLEINE TERRE 79 € 126 € 241 €

COLUMBARIUM 388 € 717 € 1 100 €

PLAQUE COLUMBARIUM 68 € 68 € 68 €

CAVURNE 278 € 440 € 770 €

Une caution de 500 € est sollicitée à chaque location de salles

COMMUNES ET ASSOCIA-
TIONS DES COMMUNE DE 

L'ENTENTE VALLÉE
HORS COMMUNE

Pour usage associatif

Salle Joseph Pessard
 (espace traiteur, couloir avec bar, salle sport, local rangement) 408 € 817 €

Salle Joseph Pessard
 (couloir avec bar, salle sport, local rangement) 314 €

Pour vin d'honneur et réunions - Tarif / jour

Espace culturel - Salle de la Loire 79 € 157 €

Espace culturel - Salle de la Gabarre 79 € 157 €

Espace culturel - Salle de la Fritillaire 79 € 157 €

Espace culturel - Ensemble 199 € 398 €

Pour repas, vin d'honneur ou réunions - Espace de la Vallée

COMMUNE ASSOCIATIONS 
DE L'ENTENTE HORS COMMUNE

Salle Emile Joulain 221 € 167 € 330 €

Salle Emile Joulain + Espace traiteur 330 € 251 € 497 €

Salle du Futreau + Espace traiteur 167 € 142 € 278 €

Salle de la Toue 110 € 110 € 221 €

Forfait ménage salle Emile Joulain 110 €

Forfait ménage salle Emile Joulain 
+ espace traiteur 221 €

Forfait ménage salle de la Toue / salle du Futreau 87 €
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ENTENTE DE LA VALLÉE : CONVENTION CTG AVEC LA CAF 2024/2028 
Les 4 communes de l’Entente-Vallée (Beaufort-en-Anjou, La Ménitré, Mazé-Milon et les Bois d’Anjou) et le SIVU Milon-Saint-Georges se 
sont engagés en 2020 dans une démarche de convention territoriale globale (CTG) pour 4 ans avec la Caisse d’allocations familiales 
de Maine-et-Loire. La CTG est une convention de partenariat et de coopération qui vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la 
coordination des actions en direction des habitants du territoire.
La CTG constitue un levier décisif à la définition, la mise en œuvre et la valorisation du projet de territoire. 

Elle a pour objet :
   D’identifier les besoins prioritaires sur le territoire,
   De définir les enjeux et orientations à privilégier au regard de l’écart offre/besoin,
   D’optimiser l’offre existante et/ou développer une offre nouvelle afin de favoriser un continuum d’interventions sur les territoires.

Acteur majeur de la politique sociale, la Caf de Maine-et-Loire (Caf) assure quatre missions essentielles : 
   Aider les familles à concilier vie professionnelle, vie familiale et vie sociale,
   Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes,
   Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle, au retour à l’emploi des personnes et des familles,
   Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement

La priorité est donnée au projet de territoire qui permet à la Caf de Maine-et-Loire et aux collectivités d’articuler leurs savoir-faire et de 
partager la même vision du développement territorial.
A la suite de l’évaluation du projet 2020-2023, le Comité de pilotage réuni le 3 avril 2024 a acté la reconduction d’une nouvelle 
convention territoriale globale avec la CAF de Maine-et-Loire pour 2024-2028, à la même échelle de territoire (Entente-Vallée), incluant 
un diagnostic partagé et un plan d’actions.
Ce diagnostic a donné lieu en 2024 à de nombreux observatoires, réunions, comités de suivis dans l’ensemble des thématiques de 
la CTG : la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, l’accès au droit, le numérique, l’animation sociale. Ceci afin de sonder auprès des 
habitants, des partenaires, des techniciens et des élus les besoins émergeant du territoire. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité (18 voix pour) :
Vu la décision du Comité de pilotage de la CTG du 3 avril 2024 décidant de renouveler une convention territoriale globale (CTG) avec 
la CAF de Maine-et-Loire et les communes de l’Entente-Vallée (Beaufort-en-Anjou, La Ménitré, Mazé-Milon, Les Bois d’Anjou),
Vu l’avis favorable de la Commission Entente Enfance-jeunesse du 20 novembre 2024 sur les axes d’orientation en matière d’enfance-
jeunesse,
Vu l’avis favorable du Comité de pilotage du 3 décembre 2024 sur le plan d’actions, l’organisation et la coopération de la CTG, 
Considérant qu’une première CTG avait été signée en 2020 avec les différents partenaires (CAF de Maine-et-Loire, communes de 
l’Entente-Vallée et SIVU de Mazé-Milon),
Considérant que les documents présentant le diagnostic et les enjeux ont été transmis aux conseillers municipaux,

   Prend acte du diagnostic partagé, des propositions d’enjeux et du plan d’action annexés ;
   Approuve le plan d’actions annexé.

CONTRAT D’ASSURANCE GROUPE RISQUES STATUTAIRES 
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 25/09/24, la commune a chargé le Centre de Gestion de 
souscrire pour son compte un contrat d’assurance groupe garantissant les risques financiers incombant à la collectivité en matière 
statutaire, à l’exception du congé de maladie ordinaire.
Vu le contrat groupe conclu par le Centre de Gestion auprès de Groupama LOIRE BRETAGNE (porteur du risque) et SIACI SAINT 
HONORE (courtier).
Considérant les taux proposés pour les communes de moins de 121 agents :  7,23 % pour les agents CNRACL et  0,99 % pour les agents 
IRCANTEC.
Considérant que l’assiette de la prime est égale au traitement brut annuel soumis à retenue pour pension, majoré éventuellement du 
supplément familial de traitement et de la NBI. Si l’adhérent opte pour la couverture des charges patronales, l’assiette de cotisation ci-
dessus définie sera majorée des charges patronales inhérentes au traitement des agents, la base de l’assurance s’en trouvant augmentée 
dans les mêmes proportions. 
La régularisation se fera en fonction des renseignements obtenus par l’assureur après la clôture de l’année 2025. 
Le Conseil Municipal valide les termes de la convention proposée afin de faire adhérer la commune au contrat d’assurance groupe sans 
l’option couverture des charges patronales.
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ÉTAT CIVIL DE LA COMMUNE

2024

L’ÉQUIPE MUNICIPALE 
ADRESSE SES FÉLICITATIONS 
AUX PARENTS DE :

TOUS NOS VŒUX DE BONHEUR À :

PACS À LA MÉNITRÉ :
Frédéric BEZARD et Sophie TOURNEUX 
le 09/01/2024
Antoine BONNET et Célia MARCILLE 
le 29/02/2024
Sandrine LEBRUN et Hélène LEBLOND 
le 27/08/2024
Théo LARGEAU et Diane LALLEMENT 
le 30/09/2024

Hervé FOURNEAU et Patricia BOURSIER
le 02/10/2024
Alexis VEAUX et Emma RIMBAULT
le 05/10/2024
Mathieu VIALA et Eloïse ROBERT
le 09/11/2024

SINCÈRES CONDOLÉANCES AUX FAMILLES DE : 
Madame Suzanne MEILLERAYE le 03/02/2024
Monsieur Daniel RULLIER le 17/02/2024
Monsieur Bruno MASSON le 13/03/2024
Monsieur Peter BOLOS le 22/03/2024
Monsieur Didier CHARTIER le 26/03/2024
Monsieur François GARREAU le 21/04/2024
Madame Marie BOUDIN le 24/04/2024
Monsieur Hervé MARTINEAU le 25/04/2024 
Monsieur Roger REVERDY le 16/05/2024
Madame Isabelle JOSSE le 07/06/2024

Monsieur Marc JUNIUS le 05/07/2024
Monsieur Christian CHARTIER le 09/07/2024
Madame Odile VIRTUOSE le 30/07/2024
Madame Stéphanie JEDZINIAK le 07/09/2024
Monsieur Robert VILCHIEN le 20/10/2024
Monsieur Jean SOUDRILLE le 25/11/2024
Madame Edwige BESNARD le 17/12/2024   
Madame Raymonde LÉGER le 15/12/2024
Monsieur Yannick DENIS le 19/12/2024

Agathe CHEVALLIER née le 06/03/2024
Noah ALLAIN BENESTON né le 18/03/2024
Marin DUGUE né le 09/04/2024
Arthur MÉNORET né le 25/04/2024
Emy MORIN DESMOUCEAUX  
née le 11/05/2024

Mona COURTIN née le 30/06/2024
Icare BAUDRY né le 09/09/2024
Hanaé MARTIN née le 14/09/2024
Eden THIBAULT né le 21/09/2024
Inès JOUIN née le 10/10/2024
Tynènzo SPERAT VANNIER né le 12/11/2024

Pascal RENEAUD et Dominique RIVAUX le 04/05/2024
Laurent MERAUT et Léa L’HOSTE le 11/05/2024

Philippe ROUSSEL et Annie VOISINNE le 18/05/2024
Arnaud QUENNET et Peggy CADEAU le 18/05/2024

Benjamin DEY et Florence NICOLAS le 13/07/2024
Jean-Christophe GÉRARD et Nathalie TAILLANDIER le 27/07/2024

Nicolas CHEVALLIER et Manon HAY le 24/08/2024
Adrien BAHEUX et Lisa BOIGNÉ le 09/11/2024
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PROGRAMME LIVRE COMME L'AIR 
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PAGES INFOS DE

LA MÉNITRÉ
DES OBJETS ET DES HISTOIRES

E n février dernier, à la Ménitré, en face de la boulangerie, la boutique « Des 
objets, des histoires » ouvrait ses portes sur le travail de quelques artisan.e.s et 
artistes locaux.

Au fil des mois, les trésors de ce lieu se sont étoffés et ce dernier vous propose 
maintenant une myriade d’articles artisanaux et artistiques ligériens. Carole et Mano, 
gardienne de cette caverne d’Ali Baba, vous invitent à en pousser la porte pour 
trouver un cadeau pour vous ou pour vos proches, à la hauteur de votre budget. Vous 
pouvez aussi entrer pour le plaisir des yeux et vous laisser porter par les textures et 
les odeurs. L’œuvre de la vingtaine d’artisan.e.s et artistes présenté.e.s valorise de 
nombreuses matières et techniques : la mosaïque, la maroquinerie, le filage de verre, 
la couture, le chantournage et le tournage sur bois, la peinture et la sculpture… Un 
petit pôle d’épicerie gourmande complète l’ensemble. 
Carole et Mano vous accueillent simplement, avec le sourire, du mardi au samedi, en 
journée continue.

En mars 2024, Clarisse Nourry, conseillère municipale, a été 
désigné par le Conseil Municipal pour suivre et participer 
aux travaux des professionnels de santé locaux dans le 

cadre de leur projet de mise en place de l'ESP CLAP (Équipe de 
Soins Primaires Coordonnés Localement Autour du Patient) afin 
de soutenir les professionnels de santé de la commune.
Ce printemps 2024 a connu la constitution d’une équipe 
ESP-CLAP à La Ménitré. Le dispositif est financé par les ARS. 
L’équipe regroupe des professionnels libéraux (médecins, 
pharmaciens, infirmières, orthophonistes) de La Ménitré autour 
d’une patientèle commune à partir des patients des médecins.
Ce dispositif permet à l’équipe de mettre en place des actions 
de coordination en suivant un cahier des charges régionales. 
Elle a établi un projet de santé visant en particulier les personnes 
âgées (mais pas seulement) :

   à la sortie de l’hôpital : améliorer la coordination des retours 
à domicile
   le repérage des personnes fragiles à domicile

Et des actions de prévention :
   organisation de la vaccination anti-covid 19 (coordination 
médecins, pharmaciens, infirmières)

Des réunions de concertation sont prévues au moins deux fois 
par an avec la présence obligatoire d’un médecin.

Le 19 novembre dernier l’avis d’enregistrement de l’ESP-CLAP 
La Panacée a été reçu et reconnu conforme au cahier des 
charges régionales.

* Les professionnels de santé membres de l’ESP-CLAP :
2 médecins généralistes  : Dr Mélissa Stopin et Dr Marion 
Lechat et leur secrétaire Cynthia (2 place du colonel Léon Faye.  
02 52 35 21 12)
1 infirmière : Delphine Vétault, (1 allée du canal. 06 10 24 47 20) 
secondée par Catherine Ogereau à Beaufort en Anjou.
1 pharmacienne, Magali Baudry, secondée par 1 pharmacienne 
et 2 préparatrices (4 rue Marc Leclerc. 02 41 45 61 34)      
4 orthophonistes  : Blandine Capriotti, Claire Lehain, Florence 
Riotte et Catherine Wolf. (1 rue de la gare. 02 41 45 65 78)
* Extérieurs à l’ESP-CLAP, La Ménitré est également riche d’un 
ostéopathe : Benjamin Fouassier. (2 place du colonel Léon 
Faye) et d’une kinésithérapeute : Josette Guineberteau (1 allée 
du canal. 02 41 45 68 08) 

L’ESP-CLAP « LA PANACÉE » À LA MÉNITRÉ
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ENFANCE - JEUNESSE

L’ANNÉE 2025 À GABAR’RONDE
AURA POUR THÈME « À FOND LA FORME ! »

N ous souhaitons proposer aux 
enfants tout au long de l’année 
des possibilités d’explorer leur 

corps, développer leur schéma corporel 
leur coordination, leur équilibre,… au 
travers de diverses activités motrices et 
sensorielles.

Au programme, un nouvel intervenant 
Nicolas Nouchet accompagné de son 
matériel adapté aux tout petits viendra 

proposer des initiations tennis. Une 
professionnelle de l’équipe proposera 
une fois par semaine des séances de 
yoga et d’éveil corporel. Au quotidien 
des parcours de motricité, des espaces 
sensoriels ainsi que des jeux extérieurs 
pour s’aérer et profiter du jardin seront 
proposés.
Le multi accueil propose de l’accueil 
occasionnel pour les enfants de 3 mois 

à 4 ans dont les parents souhaitent se 
libérer ponctuellement (le temps d’un 
rendez-vous, d’une course…).

La musique va rythmer l’année scolaire des élèves de la 
maternelle. Associée au Projet Musique aux côtés de l’école 
Elémentaire Maurice Genevoix, l’école va vivre une grande 

expérience d’artistes. Transformés en acteurs et musiciens, ils 
se produiront à Baugé en Anjou en fin d’année scolaire. D’ici 
là, ils expérimentent, explorent, s’entraînent au quotidien, dans 
des formes variées d’ateliers individuels ou collectifs. 
Lors de la Semaine Académique de la Maternelle en novembre, 
les enfants ont ouvert les portes de leur école en soirée à tous 
les papas et mamans. Un temps d’échange intéressant pour 
comprendre ce qui se joue à la maternelle et comment les 
apprentissages se mettent en place. Un moment convivial et 
de découverte pour beaucoup de parents.
Les nourrices du Relais Assistantes Maternelles, sont venues 
avec les plus jeunes partager un temps de motricité dans la 
salle de l’école  aménagée pour cette occasion. Accueillir les 
plus jeunes permet de voir que depuis septembre, nous, les 
petits de l’école, on a déjà beaucoup grandi.

Nous avons fini l’année 2024 autour du marché de Noël, 
organisé par l’APE : des jeux, un spectacle, et la photo avec le 
Père Noël au programme ! Un moment très festif pour toutes 
les familles.

ÉCOLE PIERRE PERRET  
 PROJET MUSIQUE ET SEMAINE DE LA MATERNELLE

Pendant l’année scolaire, vous pouvez contacter la 
mairie  (Renseignements et inscriptions auprès de Florian 
DOISNEAU) puis, prendre rendez-vous avec la directrice 
Mme ROUX 

 02 41 45 66 82
 ecolemat.pierreperret@gmail.com 

INSCRIPTIONS ÉCOLE P. PERRET

Pour plus d’information ou faire une 
demande, contactez le Multi-Accueil
Céline Nawrot

 Tél. 02 41 44 43 55
 ma-gabarronde-pdl@vyv3.fr

CONTACT



16  I  Méni’Bulletin N° 175 /Janvier 2025

ENFANCE - JEUNESSE

ÉCOLE MAURICE GENEVOIX 
LES ÉLÉMENTAIRES ET LES MATERNELLES SERONT TOUS EN SCÈNE !   

Les écoliers de MAURICE GENEVOIX et de PIERRE PERRET seront sur la scène de la salle de BAUGE EN ANJOU en juillet 2025. 
Ils y interprèteront un spectacle musical, entourés de professionnels du chant, de la musique et de l’image.

A u début, il s’agit d’un album de 
Baptiste BEAULIEU, « On a 2 yeux 
pour voir ». Un regard poétique 

sur nos choix d’observer le monde de 
façon négative ou positive. Ensuite, vient la 
rencontre avec un professeur de musique 
de l’école BAUGEOIS VALLEE, David 
LEFLEM qui propose aux enseignants une 
mise en scène de cet album sous forme 
de « chorale moderne » avec des tableaux 
d’expression, des projections animées. 
Pour clôturer le tout, une soirée spectacle 
sur la scène de la salle de BAUGE en Anjou 
pouvant accueillir 600 spectateurs. 

Un esprit troupe professionnelle

Dans l’esprit du directeur artistique, il 
s’agit de faire vivre aux enfants l’esprit 
d’une troupe. Ainsi dans sa troupe, DAVID 
LEFLEM entraine avec lui des musiciens 
professionnels, des éclairagistes, des 
techniciens son. Les 120 enfants seront 
chanteurs, acteurs, créateurs de décors 
projetés, aidés par des infographistes et 
des illustrateurs. Autre surprise, les chants 

choisis.  « Le public sera composé d’adultes 
et d’ados. C’est donc dans ce répertoire 
adulte que l’on choisira les chants. On crée 
les arrangements pour qu’ils s’adaptent 
aux voix des enfants. », souligne DAVID. 
Pour être à la hauteur de l’évènement, 
les classes retrouvent DAVID une fois 
par semaine pour travailler le chant, les 
expressions du corps, les déplacements. 

Le jour de la représentation en juillet, la 
troupe sera en immersion dans la salle 
et les loges, du matin jusqu’au spectacle. 
Dernière précision du directeur artistique 
« j’ai déjà l’expérience de ce type de 
spectacle. Les enfants sont étonnants. Le 
jour j, la peur les envahit et en quelques 
minutes, ils sont à la hauteur de ce que l’on 
avait préparé. »    

RESTAURANT SCOLAIRE
Les portes-ouvertes ont été un franc succès le 25 septembre dernier.
75 enfants et 59 adultes ont partagés ce déjeuner hors du commun. Tony Guéry, Maire et Isabelle Planté, adjointe aux affaires socia-
les avaient participé à l'évènement. Au quotidien plus de 180 enfants déjeunent chaque midi. Merci aux équipes, sous la conduite 
de Brigitte, responsable du restaurant, pour l'organisation et la préparation de cet événement de plus en plus suivi au fil des ans. 
L'année prochaine les portes ouvertes se dérouleront un samedi matin car chaque année alterne entre les mercredis et les samedis.
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ENFANCE - JEUNESSE

L'ÉCOLE SAINTE-ANNE
RETOUR SUR DES MOMENTS FORTS ET UNE INVITATION SPÉCIALE ! 

A l’école Sainte-Anne, cette année 
scolaire est placée sous le signe 
des découvertes et du partage. 

Voici un aperçu des moments forts qui 
ont marqué les dernières semaines :

Les maternelles en compagnie de 
Moumoute et Fripouille
Nos plus jeunes élèves ont eu la chance 
de faire connaissance avec Moumoute 
et Fripouille, les adorables moutons de 
l’école. Ces compagnons atypiques ont 
ravi petits et grands, offrant une belle 
opportunité d’approcher les animaux 
et d’apprendre à en prendre soin. Une 
expérience aussi ludique qu’éducative !

L’arrivée de deux nouvelles recrues : nos 
petites poulettes
Deux nouvelles habitantes ont fait leur 
nid à Sainte-Anne : nos poules ! Elles ont 
immédiatement suscité la curiosité des 
élèves qui, avec enthousiasme, se sont 
impliqués dans leur bien-être. Observer, 
nourrir et comprendre les besoins de ces 
gallinacés a été une vraie aventure pour 
les enfants.

Une rencontre fascinante pour les CM
Les élèves de CM ont eu l’honneur 
de rencontrer un passionné de 
paléontologie, qui leur a fait voyager 
dans le temps à travers les secrets 
des dinosaures et des fossiles. Cette 
immersion dans le monde préhistorique 
a captivé l’imaginaire des enfants, qui ont 
pu poser leurs nombreuses questions et 
manipuler de véritables fossiles.

Une animation nature pour les cycles 2
Grâce à une intervention du Parc Naturel 
Régional (PNR), les élèves des cycles 
2 ont pu explorer la richesse de leur 
environnement local. Ateliers, jeux 
pédagogiques et découvertes ont permis 
de sensibiliser les enfants aux enjeux 

de la préservation de la nature, tout en 
s’amusant.

PORTES OUVERTES : 
À VOS AGENDAS !
L’école Sainte-Anne vous ouvre ses 
portes le samedi 9 mars. Ce sera 
l’occasion idéale pour découvrir notre 
établissement, rencontrer l’équipe 
pédagogique et échanger sur les 
projets éducatifs. N’hésitez pas à venir 
nombreux et à penser aux inscriptions 
pour la rentrée 2025 !
Nous vous attendons avec 
impatience pour partager notre 
vision de l’apprentissage et de 
l’épanouissement de chaque enfant. 
À bientôt à Sainte-Anne !

ALSH  
L’ACCUEIL DE LOISIRS VOUS SOUHAITE UNE BONNE ANNÉE 2025 !

L es années se suivent, les enfants 
grandissent et les projets aussi. 
Depuis la rentrée de septembre, 

nous avons animé les thématiques du 
Handicap et du Journalisme, après 
avoir pratiqué divers handisports, notre 
journal, le Jeune Voix va enfin voir 
le jour écrit et illustré par les enfants 
de l’accueil de loisirs et les ados de 
l’espace jeunesse à l’attention de tous les 
habitants de La Ménitré. Nous comptons 
sur vous, lecteurs pour découvrir ce qui 
nous passionne et ce que nous pouvons 
réaliser au sein d’un accueil de loisirs. 
En 2025, nous aborderons ensuite de 
nouvelles thématiques, autour des 
contes, de l’espace ou encore du jardin ! 
De nouveaux projets vont voir le jour sur 
ces thèmes durant les mercredis. 
Pour les vacances, après avoir rencontré 

un équipage de pirates en automne, 
les vacances de février nous réservent 
toujours autant de surprises avec toujours 
la même équipe dynamique et son grain 
de folie désormais bien connu des enfants 
de La Ménitré. Les vacances approchent, 
les inscriptions sont en cours.

RAPPEL DES DATES :
 Vacances de février : 

Du lundi 10 au vendredi 21 février 
(Inscriptions du 20 janvier au 2 février)

 Vacances de Printemps : 
Du lundi 7 au Vendredi 18 Avril 
(Inscriptions du 17 au 30 mars)

 Vacances d’été : 
Du lundi 7 juillet au vendredi 1er août 
puis du lundi 25 au Jeudi 28 août 
(Inscriptions du 19 mai au 14 juin)

 À effectuer sur votre Espace citoyen 
(https://www.espace-citoyens.net/
lamenitre/espace-citoyens/Home/
AccueilPublic) ou

 alsh@lamenitre.fr

INSCRIPTIONS
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ENFANCE - JEUNESSE

CONSEIL MUNICIPAL  
 DES JEUNES

E n décembre dernier ont eu lieu les élections de 8 nouveaux 
membres des écoles Maurice Genevoix et Sainte Anne 
(Abel NORMAND GIRARD, Zachary BESNARD, Luana DA 

SILVA FERREIRA, Héloïse REMAUD, Camille DUMONT, Ayden 
MOREAU, Anaïs MOREAU). Bienvenue à eux. Ils remplacent 
les élus suivants : Enola BOILEAU, Martin RENAUDIER, Louna 
VILCHIEN, Lena BEILLARD et Arthur HADET qui nous quittent 
après 2 années consacrées au CMJ. 

Merci à eux pour leur investissement et leurs idées.
Un projet a vu le jour le lundi 21 octobre 2024, avec un après-
midi ramassage des déchets et jeux en bois. Merci aux enfants 
de l’ALSH, de l’espace jeunesse et aux résidents de l’EPHAD 
de La Ménitré d’avoir participé. 37 Kilos de déchets ont été 
ramassé ! 
Les participants ont dégusté une boisson chaude et une crêpe 
en récompense de leur action. 



ENFANCE - JEUNESSE

ESPACE JEUNESSE 

U ne nouvelle année s’achève pour l’espace 
jeunesse. Une année riche en évènements avec 
de nombreuses sorties (Ice Parc, Sensas, Laser-

Game, Château d’Angers…) et aussi des veillées avec des 
thématiques diverses. 
L’espace jeunesse proposera de nouvelles activités pour 
l’année 2025, restez bien connecté sur les réseaux, les 
informations arriveront très vite.
Une belle dynamique s’est créée en cette année avec des 
jeunes impliqués et motivés pour participer et proposer 
des activités.
En 2025 pas de changement, l’espace jeunesse sera 
ouvert tous les mercredis de 13h30 à 19h et les vendredis 
de 17h à 20h.
N’hésite pas à venir découvrir l’espace jeunesse (à partir 
de 10 ans)

 Pour tous renseignements concernant l’Espace jeunesse, le CMJ ou le RIJ, 
vous pouvez contacter Arnaud Calcagni au 07 86 03 65 03 ou par mail : espacejeunesse@lamenitre.fr (pour l’EJ et le RIJ) 
ou cmj@lamenitre.fr

RENSEIGNEMENTS 
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RELAIS INFO JEUNES 

L e Relai Info Jeunes (RIJ) continue de se développer au 
sein de la commune. L’objectif de ce dispositif est de 
vous apporter des informations concernant différent 

sujets (Transport, Logement, Travail, Aides BAFA/Permis…).
Plusieurs animations avec des thèmes spécifiques seront 
proposé lors des samedis d’ouverture. N’hésitez pas à suivre 
le RIJ sur les réseaux (Instagram et Facebook) pour vous tenir 
au courant des nouveautés.
Une fois par mois, le vendredi de 15h à 20h ainsi que le samedi 
qui suit de 13h30 à 18h30, je vous accueil au sein de l’espace 
jeunesse : 6 rue Jeanne de Laval pour vous accompagner 
dans vos premières démarches.
Le service du relais info jeunes est ouvert aux 15-30 ans !
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RESTRUCTURATION DE L’ESPACE PESSARD   

 ESPACE PESSARD

NATURE DES TRAVAUX
Face à un équipement datant de 1979, le projet de rénover 
l’Espace Pessard (salle à dominante sportive et salle polyvalente 
occasionnellement), auquel est adossé le restaurant scolaire 
(avec des parties communes aux deux bâtiments) s’est imposé 
compte tenu du coût énergétique du bâtiment, l’isolation 
dégradée, la vétusté de certains équipements.
Le conseil municipal a décidé de s’engager dans ce projet 
dès début 2021 en lançant, avec une assistance à maîtrise 
d’ouvrage, la consultation pour le recours à un architecte pour 
la maîtrise d’œuvre du projet. L’Agence DLB Architecture a été 
retenue en avril 2021.
Les travaux ont consisté à rénover le clos et le couvert de la 
salle des sports (datant de 2010, le restaurant scolaire et les 
vestiaires, étant plus récents et mieux isolés, ne sont pas 
concernés par ces travaux sauf pour les parties communes).

   Toiture/couverture : désamiantage, isolation et pose de 
faux plafonds, renforcement de la charpente, installation de 
panneaux photovoltaïques sur les deux pans de la toiture dont 
la production d’électricité sera destinée à l’autoconsommation 
collective de la salle du restaurant scolaire avec revente 
du surplus de production (cela viendra diminuer notre 
consommation sur les autres bâtiments communaux).
   Reprise des cloisons intérieures, isolation des murs, 
remplacement des translucides (pose de structure alvéolaire 
d’épaisseur supérieure) et des bardages extérieurs (panneaux 
pleins), renforcement de l’isolation de l’ensemble.
   Reprise des éclairages par des leds
   Reprise du sol sportif avec couche isolante, des équipements 
de basket, des locaux de rangement. 
   Ventilation avec tourelle d’extraction d’air
   Maintien du chauffage radiants gaz gérés par thermostat et 
bouton de relance du chauffage
   Restructuration du local vélo avec emplacements spécifiques 

PLANIFICATION 
Deux ans d’échanges ont été nécessaires entre l’architecte 
et la commune pour mettre en œuvre ce beau projet dans le 
respect des normes et des règlementations. Ils ont permis de 
définir l’avant-projet sommaire et l’avant-projet définitif, étapes 
préalables nécessaires pour définir le cahier des charges des 
travaux.
Plusieurs études ont également été réalisées : études de sol, 
diagnostic amiante (2022), audit énergétique (2023) nécessaire 
pour les demandes de subventions, état parasitaire (2024).
Suite à la demande déposée en avril 2023, le permis de 
construire a été délivré le 19 juin 2023. 
La consultation pour la mise en concurrence a été effectuée en 
3 temps :

   1ère consultation du 21/07/2023 au 15/09/2023 pour 
l’ensemble des 14 lots
   2e consultation relancée pour les 4 lots infructueux du 
22/09/2023 au 20/10/2023 
   Consultation de gré à gré pour le dernier lot infructueux

Les marchés ont été attribués par délibérations successives du 
Conseil Municipal des 25/10/2023, 22/11/2023 et 13/12/2023.

Les travaux ont débuté en février 2024 pour une durée initiale 
de 12 mois. Concernant le désamiantage du toit, ce projet 
a été établi dans le respect des normes édictées par l'ABF. 
Les matériaux de construction sont adaptés et respectent le 
contexte historique et architectural afin de garantir la qualité et 
la durabilité de ce bel ouvrage.

POINT FINANCIER (EN EUROS HORS TAXE) : 
AMO (Assistance à Maître d’Ouvrage) : 9 140 €
Equipe architecturale : 115 900 €
Travaux : 1 053 645 €
(estimation initiale de l’architecte 1 141 000 €)
Contrôles obligatoires (contrôle technique, Coordination 
Sécurité et Protection de la Santé) : 12 520 €
Frais divers (études complémentaires, publications, etc…) : 
7 940€

LES RECETTES :
Elles sont principalement fléchées sur les travaux de rénovation 
énergétique. La commune a obtenu les subventions suivantes : 
L’État au titre du fonds vert : 513 395 €
L’État au titre de la DSIL (Dotation de Soutien à l’Investissement 
local) : 139 427 €
La Région des Pays de La Loire, au titre des politiques 
contractuelles portées par la communauté de communes 
Baugeois Vallée : 110 036 €
Le SIEML : 37 695 €
Certaines subventions seront possiblement proratisées à la 
baisse car elles seront ajustées au coût réel des travaux.
Pour équilibrer l’opération, deux emprunts ont été souscrits : un 
emprunt fixe de 400 000 € sur 18 ans et un emprunt relais de 
220 000 € sur 2 ans (dans l’attente du retour de la TVA).

GAINS ÉNERGÉTIQUES
Le scénario n°1 de l’audit énergétique, retenu par la collectivité, 
fait apparaître une économie annuelle d’énergie de 45,5%. 
A ce gain s’ajoutera l’utilisation de l’électricité produite par 
les panneaux photovoltaïques, laquelle sera destinée à 
l’autoconsommation collective des bâtiments communaux.
La production d’électricité non consommée sera revendue à 
EDF-OA.
Cette restructuration complète de l’Espace Pessard sera 
finalisée par la mise en place d’une signalétique spécifique à 
l’entrée. Un renforcement de la sécurité des lieux est à l’étude 
pour compléter le dispositif volumétrique intérieur avec 
badges. 

En régie, les services techniques de la commune se sont 
chargés de travaux de reprise, du réaménagement du local 
rangement associatif ainsi que la reprise d’une partie de 
l’espace de convivialité. 
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ESPACE PESSARD
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VIE ASSOCIATIVE

L e 10 novembre dernier, la 24e édition de la Foire aux 
livres, disques musicaux et jeux de société a eu lieu à 
l’Espace de la Vallée. Nous avons comptabilisé environ 

550 visiteurs, malgré la contrainte du changement de lieu 
due aux travaux de la salle Pessard. Nous avons accueilli 22 
exposants et quatre auteurs locaux venus présenter, vendre et 
dédicacer leurs ouvrages.
Nos visiteurs viennent d’Angers ou de Saumur, mais aussi 
bien sûr de l’ensemble de la Vallée Loire-Authion. Toutes les 
tranches d’âge et centres d’intérêt sont au rendez-vous. Nous 
avons constaté que tous repartaient heureux et avec un ou 
plusieurs livres. Nous comptons des fidèles parmi les visiteurs 
mais également parmi les exposants. Certains d’entre eux sont 
des collectionneurs passionnés et le fait de vendre des livres 
leur permet d’en acheter d’autres. 
En 2025, nous bénéficierons à nouveau de la grande salle 
Pessard, sa taille nous permettra de retrouver la jauge des 
années précédentes.
La vie associative dans notre commune a toujours été 
importante, pour assurer sa pérennité, il est crucial que 
de nouveaux bénévoles s’impliquent dans les conseils 
d’administration. La vie associative combat la solitude, favorise 

les échanges et les liens.
Nous vous invitons à l’Assemblée Générale annuelle d’AACL 
qui se tiendra le mercredi 5 février à 18h30 à l’Espace Culturel 
de La Ménitré.

ASSOCIATION ARTS, CULTURE ET LOISIRS 

ASMÉNITRÉ BASKET

LA PAROLE

AUX ASSOCIATIONS

Jacqueline CHOLOUX    06 13 61 80 37

CONTACT

L e 8 novembre 2024 le comité de 
basketball du Maine et Loire a organisé 
une soirée de remise de récompenses 

dans le cadre des "challenges et réussites". 
Différentes catégories sont récompensées 
comme la fidélisation des licenciés, le nombre 

d'officiels, le mini-basket, ... ainsi que la remise de médailles. 
Le club de La Ménitré a été récompensé dans la catégorie "club le 
plus dynamique". Nous enregistrons la plus forte progression du 
nombre de licenciés entre la saison 2022/2023 et 2023/2024 pour 
les clubs de moins de 120 licenciés du département. Notre taux 
de progression a été le plus fort tous clubs confondus.
Cette distinction est le reflet de l'investissement quotidien de notre 
entraîneur, du bureau et des bénévoles du club. Merci aux joueurs 
de porter fièrement les couleurs de La Ménitré sur les parquets du 
département. 
Pour cette saison et les prochaines, nous avons plusieurs objectifs 
en vue afin de garder cette dynamique.
Il y a régulièrement des matchs à domicile les samedis, n'hésitez 
pas à venir voir nos "castors" jouer et les encourager !

 menitre@basketball49.fr
 https://as-menitre-basket.kalisport.com/

RENSEIGNEMENTS
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E ncore une année perturbée pour nos activités nautiques 
par la pluie et autres mauvais temps.
Malgré cela chaque lundi et jeudi après-midi nos 

infatigables voileux sont sur l’eau. Et parfois le samedi ou le 
dimanche pour ceux qui travaillent !

Le 6 avril notre assemblée générale a permis à notre trentaine 
de membres de se retrouver à l’Espace Culturel. Le bureau a 
été réorganisé et renforcé.  Des projets ont été présentés et un 
apero dinatoire a conclu la rencontre. 

Comme chaque année nous organisons une descente de Loire 
ouverte à tout ce qui flotte entre Saumur et La Ménitré  le 1er 
mai et cela depuis plus de 25 ans. Le mauvais temps et la Loire 
plus ou moins en crue nous a obligé à reporter cette agréable 
journée au 26 juillet  ! Les membres et des sympathisants du 
club ont répondu présents. 7 embarcations,  canoës, trois 
dériveurs,et  canots à moteur y ont participé sous un beau 
temps propice aux coups de soleil, enfin !

Le 10/07/24 , les canoeistes du club sont allés descendre la 
Maine, depuis Ecouflant jusqu’à Bouchemaine. Pas besoin 

d’utiliser l’écluse  : la Maine était suffisamment haute pour 
passer sur le barrage. Mais du vent de face qui a ralenti la 
descente et sollicité davantage les bras ! 

Nos effectifs vieillissent, nous recrutons de nouveaux membres 
pour pratiquer la voile, les sorties motorisées, le canoë-kayak. 
Dans un premier temps il n’est pas nécessaire d’être propriétaire 
d’une embarcation. Le club en possède quelques unes.
Nos membres sont prêts à transmettre leurs connaissances de 
la Loire et de sa navigation qui pour un néophyte peut sembler 
hasardeuse.  Nos équipes sont là pour des conseils d’achats, 
de réparation, de maintenance. Des conseils aussi pour de 
futures escapades en mer ou en fluvial. 

Notre prochaine assemblée générale aura lieu courant mars 
prochain.

VIE ASSOCIATIVE

CLUB NAUTIQUE LA MÉNITRÉ

 Jean Marie Radotin  06 70 46 54 27 
 Lionel Thuleaux 07 67 34 97 60

CONTACT

ASSOCIATION DU FOYER RURAL
L’Année 2024 s’est clôturée par notre assemblée générale le 
29 novembre dernier.
Nous allons débuter l’année 2025 par notre «  soirée pot au 
feu » le 25 janvier.
Nous poursuivrons nos ambiances festives avec notre soirée 
choucroute qui se déroulera le 08 mars.

 06 72 33 21 43   foyerrural49250@gmail.com
 Pour toute demande de location de la salle du Foyer 

qui se situe derrière l’église, vous pouvez contacter 
Madame Martine BOUSSARD au 06 86 05 18 68

CONTACT

Halte sur la plage De Saint Martin de la Place
lors de notre descente de Loire du 26 juillet 2024 



VIE ASSOCIATIVE

S crabblenloire a le vent en poupe !

La saison commence fort pour 
notre club de scrabble : nous avons 
accueilli 8 nouvelles personnes depuis 
début septembre. Et ce n’est pas 
terminé car d’autres joueurs vont arriver 
prochainement ! A ce jour, nous sommes 
38 adhérents.

Afin d’accueillir au mieux ces nouveaux 
adhérents, nous avons organisé « l’école 
du scrabble » : des petites séances 
d’initiation au scrabble duplicate tous 
les mercredis d’octobre, animées avec 
beaucoup de pédagogie par Fabienne. 
Le club participe toujours à plusieurs 
tournois au cours de l’année. Certains de 
ces tournois ont lieu à la Ménitré : la finale 
de scrabble scolaire le 23 novembre 

2024, mais aussi les simultanés fédéraux 
une fois par mois. Un tournoi de simultané 
national est programmé le 22 juin 2025.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre, 
nous sommes toujours ravis d’accueillir 
de nouveaux joueurs. Trois séances 
d’essai sont offertes par le club. Un joueur 
se rendra disponible pour faciliter votre 

initiation. Quel vous soyez débutant 
ou joueur expérimenté, vous êtes les 
bienvenus.

Les séances d’entraînement du club ont 
lieu à l’espace culturel de la Ménitré

  Tous les mercredis après-midi à 14h30
  1er et 3e vendredi de chaque mois à 
20h15

Florence PICARD     scrabblenloire@gmail.com
  Page Facebook de Scrabblenloire : https://www.facebook.com/Scrabblenloire/

CONTACT

COMITÉ DES FÊTES

C ’était la fête le 29 septembre à 
l’Espace de la Vallée ! 

Le traditionnel repas des aînés, offert par 
la Mairie et organisé par le Comité des 
Fêtes de La Ménitré, n'a pas pu avoir lieu à 
l'Espace Pessard cette année en raison des 
travaux en cours. Qu'à cela ne tienne, les 
festivités ont trouvé leur place à l’Espace de 
la Vallée, et le succès a été au rendez-vous. 
Le Comité des Fêtes et ses bénévoles ont 
mis les petits plats dans les grands pour 
offrir à nos aînés un après-midi chaleureux 
et plein de bonne humeur. 
Musique et magie avec Cédric, salade de 
fruits frais et sa galette pur beurre, farandole 
de gâteaux... 
Cette édition du repas des aînés, bien 
que différente, a prouvé que l’esprit de 

convivialité et de partage perdure malgré 
ce petit changement. Un grand merci à 
toutes celles et ceux qui ont contribué à la 
réussite de cet événement, et rendez-vous 
l'année prochaine ! 
 

À VOS AGENDAS !  
  Distribution des colis de Nöel les 14 et 15 
décembre 2024 
  Assemblée Générale du Comité des Fêtes 
le 24 janvier 2025 
  Loto de printemps le 23 mars 2025 
  Repas des aînés le 13 avril 2025  
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SCRABBLENLOIRE 

L’école du scrabble

Scrabblenloire lors d’un tournoi à 
Angers en novembre 2024
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VIE ASSOCIATIVE

C omme chaque année le vide grenier de l’ADAM 
(AssociationDes Actifs Ménitréens) est une manifestation 
incontournable pour les Ménitréens.

La 26e édition aura lieu le dimanche 1er juin 2025 dans le Centre 
bourg et dans les rues adjacentes de 7H00 à 18H00.
Les inscriptions se dérouleront tous les samedis matin sur la 
place du marché de la Ménitré de 9H00 à 12H30 à partir du  
15 Mars 2025.
Le tarif est de 10 € les 4m environ et de 12 € le matin du vide 
grenier.

L’année dernière nous avons comptabilisé 461 exposants ce 
qui nous a permis de reconduire le don à l’association « le petit 
monde de Lou ».  
Lou est une petite fille de 5 ans qui est atteinte d’une maladie 
génétique « Mowat-Wilson ». Grace à la thérapie qu’elle suit 
elle commence à marcher et à communiquer.
Le jour du vide grenier un stand lui est dédié où vous pourrez 
y déposer des objets à vendre, les dons ou autres. L’année 
dernière grâce à vous, cela a permis de récolter 470 €. Vous 
pouvez la suivre et voir ses progrès sur Facebook : « le petit 
monde de Lou »

Nous vous attendons nombreux à notre manifestation.

ASSOCIATION DES ACTIFS MENITRÉENS
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TRAVAUX D’ÉTÉ
L’ensemble des murs du foyer de SAINT MATHURIN a été 
repeint par les membres du club, aidés par quelques parents, 
pendant la trêve estivale. Le local, aux couleurs du club, blanc 
et bleu, est plus chaleureux. De plus, pour répondre au besoin 
de transparence et pour relater les exploits des équipes, de 
nombreux panneaux d’information informent les visiteurs sur 
la vie du club. Toutes les équipes sont désormais visibles sur 
le mur du fond, ainsi que nos sponsors à travers un clip vidéo 
diffusé sur un écran télé.

RÉSULTATS SPORTIFS
La mi-saison approche, et le premier bilan sportif affiche des 
disparités dans les résultats. Les seniors A, dans un groupe 
difficile, manquent de régularité pour ambitionner de tutoyer 
les premiers. Dans les rencontres très souvent serrées, les bleus 
manquent de réalisme pour faire basculer la balance du bon 
côté. Mais la saison est encore longue, et l’ambition de jouer le 
haut du tableau est réelle.

Les seniors B affichent une belle solidarité, et malgré l’extrême 
jeunesse de l’effectif, parviennent à arracher quelques exploits. 
Comme sur la photo lors de la victoire en coupe contre 
VILLEBERNIER, en 32e du challenge Hubert Sourice (3-1). 

MANIFESTATION 
Contact : Benoit TROSSAIS (bentros@yahoo.fr)

  Tirage de la tombola,  courant  février
  Bal du foot, le samedi 19 avril 2025 à la salle des fêtes de 
SAINT MATHURIN

(Réservation obligatoire auprès des membres du club)

SAINT MATHMÉNITRÉ FOOTBALL CLUB

ASSOCIATION LOISIRS ET SPORTS  

B onne Ambiance et Bonne Humeur 
sont toujours au rendez-vous au 
sein d’A.L.E.S (Association Loisirs 

et Sports).

Les différentes activités ont fêté la fin de 
l’année dans la convivialité, juste avant 
de profiter des vacances de NOEL avec 
Famille et Amis ! En janvier, suivra le 
traditionnel partage de la galette des 
rois.

A.L.E.S. regroupe plus de 110 personnes, 
toutes disciplines confondues.

OCTOBRE ROSE
A.L.E.S. (Zumba) a participé TRES 
activement à cette belle initiative dans 
une ambiance festive. 
Le mercredi 16 octobre dernier a 
rassemblé un GRAND nombre de 
participants.
Un chèque de 336.50 € a été remis au 
Comité Féminin 49.
Félicitations aux membres du bureau 
d’A.L.E.S ainsi qu’aux adhérentes qui se 
sont mobilisées à cette occasion.

SALLE PESSARD 
La salle PESSARD devrait être mise à 
disposition à partir de février 2025. Des 
informations seront données en temps 
utile aux activités sportives concernées.
Il convient de se rapprocher des 
référents des disciplines pour tout 
renseignement.

A.L.E.S. adresse ses remerciements à 
GENNES pour le prêt de la salle de 
sports (salle du Collège), ainsi qu’à nos 
badistes qui ont accepté de se déplacer 
chaque semaine.

5 activités proposées par l’association 
avec les coordonnées des référents :

  BADMINTON – Stéphane JOBARD 
(06.85.39.39.24)
  GYM D’ENTRETIEN  - Ghislaine 
LONQUEU (02.41.45.66.07)
  ZUMBA – Isabelle NICOLAS 
(06.32.45.83.21)
  GYM  FITNESS – Nadine VERITE 
(07.50.07.40.78)
  MARCHE NORDIQUE – Yolande 
CADEAU (06.81.56.69.64)

Ces Activités sont ouvertes à Tous ! 
Il est toujours possible de s’inscrire en 
cours d’année !
Séances de Découvertes pour chaque 
activité - (prêts de bâtons pour la Marche 
Nordique).

Le Bureau :
Nadine VERITE – Présidente
Isabelle NICOLAS – Trésorière
Yolande CADEAU – Secrétaire
Stéphane JOBARD, 
Ghislaine LONQUEU – Membres
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L ’association Lirenloire gère la médiathèque de La Ménitré, mais pas seulement…
Ainsi vous pouvez découvrir, notamment à la médiathèque, notre programme 
« Livre comme l’air » : dès janvier 2025, c’est parti pour de nouvelles découvertes  ! 

  Un peu de « cocooning » au cœur de l’hiver avec « Les nuits de la lecture » (relaxation 
en musique le 23 janvier et soirée pyjama/contes le 24 janvier)

  Mais aussi envie de voyager : la compagnie Mascartade nous emmènera pour un 
« Tour du monde en 80 jours » et l’Apéro lecture nous fera visiter l’Amérique latine,
  Mais aussi envie de poésie, cinéma, chansons, musique, images, envie de rêver, rire 
(et réfléchir !) avec Victorine et son spectacle de clown…

VOICI UN AVANT-GOÛT AVEC LE CALENDRIER !
Jeudi 23 janvier 19h30 Lecture et relaxation en musique (nuits de la lecture) Adultes Gratuit
Vendredi 24 janvier 19h Soirée pyjama (nuits de la lecture) Enfants Gratuit
Dimanche 26 janvier 16h Spectacle « le Tour du monde en 80 jours » Tout public 5€ adulte
Mercredi 5 février 10h Kamishibaï (lecture en image) Enfants Gratuit
Vendredi 28 février 19h Apéro lecture « Amérique latine » Ado/adultes Gratuit
Dimanche 2 mars 16h Spectacle clown « Victorine » À partir de 7 ans 5€ adulte
Vendredi 14 mars 19h Lecture de poésies (printemps des poètes) Ado/adultes Gratuit
Vendredi 21 mars 20h Courts-métrages cinéma Ado/adultes Gratuit
Vendredi 28 mars 10h Bébés lecteurs « Le loup » Bébés Gratuit
Mercredi 23 avril 10h Petit dej’ musical Enfants Gratuit
Mercredi 30 avril 10h Club de lecture jeunesse Enfants/ado Gratuit
Vendredi 16 mai 19h30 « Les mots qui chantent » avec les lecteurs de Beaufort Ado/adultes Gratuit
Vendredi 20 juin 10h Bébés lecteurs « La mer » Bébés Gratuit 

PENSEZ À RESERVER : culture@lamenitre.fr  - 07 85 08 09 80

LA MEDIATHEQUE EST OUVERTE
Mercredis de 15h45 à 18h30 - Vendredis de 16h à 18h30 - Samedis de 9h45 à 12h30

LIRENLOIRE 

VIE ASSOCIATIVE

E n 2024 H.P.V.A. aura proposé 
aux Ménitréens une activité 
patrimoniale exceptionnelle : deux 

Cahiers de la Vallée d’Anjou (janvier 
et septembre), deux expositions (la 
frise historique du bicentenaire et « La 
Résistance en Anjou et à La Ménitré »).

2025 reste à imaginer, mais déjà la 
composition du Cahier de la Vallée 
d’Anjou n°6 est en cours, pour septembre 
prochain.

Notre assemblée générale se tiendra le 
samedi 8 mars de 10h à 12 h à l’Espace 
Culturel, avec une conférence de René 
PERRISSEAU sur Guillaume POYET (1473-
1547), natif de Saint-Rémy-la-Varenne, 
chancelier de France, avocat de François 
1er, rédacteur de la fameuse ordonnance 
de Villers-Cotterêts du 10 août 1539, le 

plus ancien texte de loi encore en vigueur 
en France.
Vous y êtes tous invités

HISTOIRE ET PATRIMOINE EN VALLÉE D’ANJOU  

Jean-Luc NEAU    06 03 03 34 74

CONTACT

Une visite du château de Serrant sur le thème « Arts décoratifs et mobilier »,
organisée par H.P.V.A. le 19 octobre dernier.
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L e dernier trimestre 2024 a été marqué par les journées 
du patrimoine. Le samedi et le dimanche le Moulin de 
la Vierge était ouvert pour des visites commentées des 

histoires du moulin.
Madame Ludivine Balsac, artiste peintre, présentait ses œuvres 
sur le thème de l’art visuel et gustatif avec la participation des 
jardiniers du pays et donc la dégustation de produits locaux. 
Le temps pluvieux n’a pas permis d’exposer les photos 
anciennes relatant la vie agricole au début du XXe siècle dans 
la cour ; elles ont donc trouvé comme écrin le premier étage 
du moulin.

Le samedi après-midi s’est déroulé le passage des participants 
du grand jeu culture et patrimoine.
82 personnes sont venues lors de ce week-end pour découvrir 
ou redécouvrir le moulin.

L’assemblée générale de l’AMCV aura lieu le 08 février à 
l’espace culturel.
L’année 2024 est terminée avec son bicentenaire. 2025 est 
ouvert à d’autres évènements que vous pourrez apprécier par 
la diversité des arts représentés et des différentes techniques 
employées par les créateurs.

ASSOCIATION MOULIN ET CULTURE DE LA VALLÉE

N’hésitez pas à partager les liens et suivre l’actualité de 
l’AMCV : 

  www.lemoulindelavierge-lamenitre.com
  facebook.com/amcv1908. 
  Contact : amcv1908@outlook.fr

CONTACT/INFOS

L e HBC AUTHION accueille cette année Théo LEGRAS en 
apprentissage. Il suit le titre professionnel d’Éducateur de 
Handball. Le club est ravi de l’accompagner dans cette 

démarche.

Théo anime les séances d’entraînements pour les jeunes, il 
interviendra également dans les écoles. Cette année, Théo et le 
club proposeront plusieurs séances de HandFit, une nouvelle 
pratique qui mélange handball, renforcement musculaire, 
cardio et stretching…

HAND BALL CLUB AUTHION

  Toutes les infos seront diffusées sur nos réseaux sociaux. 
https://www.facebook.com/people/HBC-
AUTHION/100063308635972/

INFOS
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VIE INTERCOMMUNALE

Situé au nord-est du département, notre territoire peut 
fièrement revendiquer son caractère verdoyant, grâce 
à sa nature exceptionnelle et aux forêts qui enracinent 

notre communauté de communes. Depuis 2019, avec 
l’élaboration de notre plan climat, l’engagement de la comcom 
en matière de transition écologique et énergétique pour lutter 
contre le réchauffement climatique est indiscutable… Il est au 
cœur de tous les projets réalisés et à venir.
Parmi les projets notables, on retrouve la mise en place de la 
station bio GNV, l’acquisition de véhicules au BIO gaz d’Anjou, 
l’installation de panneaux photovoltaïques. Nous avons vu 
fleurir également fleurir des éco-constructions telles l’École 
de Musique Baugeois-Vallée et la pépinière d’entreprises à 
Beaufort-en-Anjou, le développement des mobilités durables et 
le lancement de nombreuses campagnes sur le tri des déchets 
et bio déchets. Le tourisme vert, la charte forestière, le projet 
alimentaire territorial figurent aussi parmi nos priorités. De 
plus, des subventions ont été mises en place pour encourager 
les habitants à s’équiper de poulaillers, composteurs ou encore 
récupérateurs d’eau de pluie… 
Ces projets s’inscrivent pleinement dans une démarche globale 
en faveur de la lutte contre le réchauffement climatique.

Le vert s’impose ainsi comme une évidence pour notre 
territoire, consolidant notre engagement envers un avenir 
durable et respectueux de l’environnement.

BAUGEOIS-VALLÉE RENFORCE SON ANCRAGE 
TERRITORIAL ET SON LIEN AVEC L'ANJOU ! 

PAGES INFOS DE

BAUGEOIS-VALLÉE

Reprise de la marque Anjou du département 
renforce son appartenance à l’Anjou

Cartouche vert renforçant la notion de territoire vert, 
forestier à la fois arrondi pour la douceur de vivre et 
droit pour la partie institutionnelle et la stabilité

 Mot VERT - Positionnement du territoire

L’ - marque la volonté d’ancrer le territoire

Philippe Chalopin, Président de la communauté de communes
et le conseil communautaire

vous souhaitent une année 2025
100% Anjou Vert !

2017 
Naissance  
de Baugeois-Vallée 

2019
Élaboration du Plan Climat

2018
• Présentation  
   du projet ECOCIR 
• Lancement du  
   Programme Local  
   de l’Habitat

2020 
Nouveau mandat 

2021 
Lancement des 
Mobilités Durables

2022 
Ouverture de la station BioGNV 
& Éco construction  
Village Artisans à Mazé

2023 
«Je roule au  
BIOgaz d’Anjou» 

2025 

2024 
• Charte forestière
• Aire d’accueil  
   des Gens du Voyage (Noyant) 

Voie verte 
Brion-Cuon

engagéeUne année

avec

Soutien à l’emploi
Serres de la Salamandre

2025 en actions

Tourisme

Pépinière d’entreprises 
éco-conçue à Beaufort

Habitat

Bâtiment École de Musique
à Beaufort

Économie

Usine d’eau potable 
à Pontigné

Bâtiment Assainissement
à Beaufort

BÂ
TIMENT

É
CO CONSTRUIT

Forum de l’emploi 
& Trouve ton job

à Baugé

Mobilités

Travaux sur les 3 déchèteries  : 
Baugé - Beaufort - Noyant

Eau
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FESTI’POUSSES 

P our la 7ème édition du 
Festi’pousses assistez 
mardi 8 avril, à une 

facétie gestuelle, burlesque et 
musicale. 

" Qu'est-ce ? " c'est un 
spectacle qui va joliment 
réveiller notre imaginaire. 
C'est un corps volubile et 
muet qui s'exprime et qu'il faut 
croire sur parole. Ce sont des 
doigts complices et farceurs qui dansent sur les touches du piano et de 
l'accordéon. C'est l'envie d'en faire des caisses... avec une simple caisse. 
A l'arrivée, c'est une kyrielle de personnages burlesques et touchants, de 
folles histoires drôles et poétiques ! 
Bref, « Qu'est-ce ? », ça ne dit rien mais ça raconte beaucoup. 

 Tout public - 45 minutes - Compagnie Casus Délires – À La Ménitré à 
18h30

 Tarif unique de 2 €.
Sur réservation auprès du service culturel de Beaufort-en-Anjou 
02 41 79 36 12
service.culturel@beaufortenanjou.fr

L’ESBV OUVRE SES ANIMATIONS AUX HABITANTS !

D epuis le 01 octobre 2024, l’Etablissement de Santé Baugeois Vallée 
ouvre certaines de ses activités aux habitants du territoire de plus 
de 65 ans.  Chaque mois, les animateurs proposent 3 à 4 animations 

gratuites, en compagnie d’autres séniors. Les activités du mois sont à découvrir 
sur le site web de l’ESBV : www.esbv.fr
Pour y participer, il vous suffit de contacter l’animateur du site choisi (La 
Ménitré, Mazé, Beaufort et Baugé) 10 jours avant la date de l’animation.

INFORMATIONS PRATIQUES : 
Pour en savoir plus sur les activités

 02 41 57 50 40 ou equipeanimation@esbv.fr

du

mars
au

avril

20
20
2 0 2 4

6
édition

DES SPECTACLES POUR LES PETITS,
LES MOYENS ET LES PLUS GRANDS !

Organisé dans le cadre de
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LE RECENSEMENT, POUR QUOI FAIRE ?
S’inscrire avant l'âge de 18 ans à un examen (BEP, Bac...) ou un concours 
administratif en France.
Être convoqué à la journée défense et citoyenneté (JDC).
Être inscrit automatiquement sur les listes électorales dès le 18ème anniversaire et 
pouvoir voter.

COMMENT DOIS-JE FAIRE ?
Le recensement est à réaliser en mairie ou en ligne : www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054

QUEL DOCUMENT FOURNIR ?
Carte nationale d'identité ou passeport valide/Livret de famille à jour/Justificatif de domicile.
Si vous n'avez pas fait votre recensement citoyen, vous pouvez régulariser votre situation jusqu'à l'âge de 25 ans. La démarche 
à faire reste la même.

Dans le cadre du Contrat Territoriale Eau Authion, le SMBAA lance, pour la deuxième année consécutive, un nouveau 
programme de création /restauration de mares. 

En effet, les mares nous rendent de nombreux services : elles diminuent le ruissellement et l’érosion des sols, régulent les 
écoulements et préviennent des inondations, elles ont un effet « puits de carbone » et sont des réservoirs de biodiversité !

Dans le cadre de ce programme, le SMBAA cherche des porteurs de projets de création/restauration de mares (collectivité 
et/ou particulier) ces derniers sont financés jusqu’à 100 %. 

  SMBAA : 1 Bd du Rempart 49250 Beaufort en Anjou www.sage-authion.fr  
  Contact : 02 53 57 13 53 ou emma.ketor@sage-authion.fr

BIENTÔT 16 ANS ? PENSE AU RECENSEMENT

PÔLE SAGE AUTHION
SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE L'AUTHION ET DE SES AFFLUENTS

TOUS LES JEUNES, DE NATIONALITÉ FRANÇAISE, GARÇONS ET FILLES, 
DOIVENT SE FAIRE RECENSER À LA MAIRIE DE LEUR DOMICILE. CETTE 
OBLIGATION LÉGALE EST À EFFECTUER DANS LES 3 MOIS QUI SUIVENT 
LEUR 16E ANNIVERSAIRE.
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Le Centre d’animation Toile de Graines vous 
propose tout au long de l’année différentes 
activités gratuites et ouvertes à tous.
Petits, grands, adultes, séniors, profitez de 
balade parents/enfants, d’ateliers divers 
et variés, de propositions de sorties et 

de découvertes, d’accompagnement numérique collectif et 
individuel.
Notre programme est disponible à la mairie ou à Toile de 
Graines.
N’hésitez pas à nous contacter et vous inscrire !
Toile de Graines c’est aussi un accompagnement aux accès aux 
droits et aux démarches via la maison France services tous les 
mercredis après-midi de 14h à 17h30 à la mairie de la Ménitré.
Pour plus de renseignements veuillez contacter l’accueil de Toile 
de Graines au 02 41 79 74 73.

DEVENEZ BÉNÉVOLES DE TOILE DE GRAINES 
Le centre d’animation de la Vallée Toile de Graines a besoin de 
vous. Bénévole ponctuel ou régulier, votre investissement est 
indispensable à la mise en œuvre de projets pour animer le 
territoire, votre territoire.

Notre porte est GRANDE ouverte !

TOILE DE GRAINES 
ACTIVITÉS SUR LE TERRITOIRE DE LA MÉNITRÉ ET APPEL AUX BÉNÉVOLES

Depuis plusieurs années, le ministère des Armées a renforcé et développé l’accompagnement des militaires victimes de 
blessures physiques et psychologiques.
L’Office national des combattants et victimes de guerre (ONaCVG) a été désigné pour assurer le suivi de ces personnes sorties 
de l’institution.

Tous les soldats blessés en opérations, titulaires d’une pension militaire d’invalidité et ressortissants de l’ONaCVG, peuvent à 
ce titre bénéficier du soutien de ses services départementaux qui proposent :

  Une écoute attentive et bienveillante
  Une orientation vers les services publics adaptés (exemple : maison départementale de l’autonomie)
  Un soutien administratif (demande ou révision de pension militaire d’invalidité)

Concrètement, ces publics spécifiques peuvent solliciter les services de proximité de l’ONaCVG dans les domaines suivants :
  Mise en œuvre des droits (carte du combattant, carte d’invalidité ou carte européenne de stationnement)
  Action sociale (secours d’urgence, aides financières, prêt sans intérêt, etc)
  Reconversion professionnelle
  Aide aux prestations de service (aide-ménagère, télésurveillance, portage de repas, aménagement de l’aménagement à la 
suite d’une maladie ou d’un handicap).
  Adoption des enfants par la Nation

Constatant la méconnaissance de nombreux militaires blessés sur le soutien proposé par l’ONaCVG, le service départemental 
de Maine-et-Loire invite toutes celles et tous ceux qui sont concernés à le contacter pour faire le point sur leur situation et 
passer en revue les dispositifs dont ils pourraient avoir éventuellement besoin.

Service départemental de l’ONaCVG de Maine-et-Loire
Cité administrative - 15 bis rue Dupetit-Thouars
49047 ANGERS CEDEX 01
Tél : 02 41 47 82 98 - Mail : sd49@onacvg.fr 

EN BREF
RECENSEMENT DES ANCIENS MILITAIRES BLESSÉS 

PAR LE SERVICE DÉPARTEMENTAL DE L’ONACVG DE MAINE-ET-LOIRE
 

VOUS SOUHAITEZ DEVENIR BÉNÉVOLE, 
contactez-nous par téléphone au
  02 41 79 74 73 
ou venez nous rendre visite au  
  2 rue de Lorraine 49250 Beaufort-en-Anjou.

CONTACT
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Pour participer au développement et à l’épanouissement d’un 
enfant, pour contribuer à sa socialisation et promouvoir ses 
capacités, et pour favoriser son autonomie, accueillez cet été 
un enfant de 6 à 10 ans ! Les vacances constituent un temps de 
construction personnelle, dans un environnement favorable à 
la découverte, l’échange et l’écoute. 

En ouvrant votre maison, vous partagez une rencontre 
humaine bénéfique pour un enfant, pour sa famille et pour 
la vôtre. Nous accompagnerons votre démarche dans l’esprit 
qui nous anime : désintéressement, respect des différences 
et des croyances religieuses, reconnaissance des richesses et 
des capacités de l’enfant, discrétion sur son passé et sur sa 
famille. Pour partager la chaleur de votre foyer cet été, 

  02 41 88 85 65 
  Mail : afvdev.490@secours-catholique.org
  15 rue de Brissac, 49000 Angers

CONTACT

Mission Locale du Saumurois
Antenne de Beaufort-en-Anjou

  Espace Social Communautaire - 2 Rue de Lorraine 
Beaufort-en-Vallée 49250 Beaufort-en-Anjou

Votre conseillère au 1er janvier 2025 : Vanessa FRESNEAU
  v.fresneau@mls49.fr   0671011748

CONTACT

1. Accéder à des informations sur l’emploi la formation, la santé, 
le logement, le permis…

  À la Mission Locale, vous avez des rendez-vous réguliers avec 
un.e conseiller.e.
  Il/elle vous aide dans vos démarches de recherche d’emploi / 
formation, vous propose de participer à des événements, peut 
vous orienter vers des aides financières…

2. Gagner en confiance et en motivation
  Parfois, lorsqu’on se retrouve éloigné.e de l’emploi, on peut 
perdre confiance en soi. 
  À la Mission Locale, on vous propose des ateliers pour 
regagner petit à petit cette confiance, rencontrer d’autres 
jeunes qui partagent aussi des doutes et oser vous lancer dans 
vos projets.

3. Être acteur de vos projets
  À la Mission Locale, on vous donne des clefs pour construire 
votre propre projet et c’est vous qui en avez les manettes. Nos 
équipes sont mobilisées au quotidien pour vous accompagner 
avec bienveillance et écoute.

LE SAVIEZ-VOUS ?
  Les Missions Locales sont des associations portant une mission 
de service public, votre accompagnement est donc totalement 
gratuit.
  Nous accompagnons les jeunes de 16 à 25 ans, non scolarisés / 
qui ne suivent pas de formation.

  Ici pas de durée « type » d’accompagnement ! Il peut varier de 
quelques semaines à plusieurs mois.
  Nous pouvons vous accueillir sur un de nos lieux d’accueil de 
proximité. 

MISSION LOCALE DU SAUMUROIS 
3 BONNES RAISONS D’ÊTRE ACCOMPAGNÉ.E PAR LA MISSION LOCALE

SECOURS CATHOLIQUE 
PARTAGEZ VOS VACANCES DEVENEZ FAMILLE DE VACANCES 



L’AGENDA DES

MANIFESTATIONS

JANVIER
Jeudi 30
TOILE DE GRAINES

Balade de La Mairie
Au Jardin de ma cousine

FÉVRIER
Samedi 1er 
SOCIÉTÉ DE BOULE DE FORT 
Belote
Le Verdelay 

Mercredi 5
18h30
AACL
Assemblé Générale
Espace Culturel 

Mercredi 5
10h
LIRENLOIRE
Lecture Kamishibaï
Médiathèque 

Samedi 8
10h
AMCV
Association Moulin et Culture de la 
Vallée
Assemblée générale 
Espace culturel 

Samedi 8
LAO GONG
Stage de QI GONG
Salle Emile Joulain 

Samedi 8
SOCIÉTÉ DE BOULE DE FORT 
LES BONS ENFANTS
Cochonaille

Samedi 8 et dimanche 9 
CERCLE DE BOULE DE FORT 
Le Buridard Huitriades

Samedi 9
Portes-ouvertes 
ECOLE SAINTE ANNE 

Mercredi 12
14h30
SCRABBLENLOIRE
Tournois simultanés
Espace Culturel  

Vendredi 14
19h
LIRENLOIRE
Printemps des poètes
Lectures en Mairie 

Vendredi 14
OGEC DE L’ÉCOLE STE ANNE 
Concours de palets
Espace Pessard

Samedi 15 
SOCIÉTÉ DE BOULE DE FORT
LES BONS ENFANTS 
Challenge des invités 2x2

 
Samedi 15
10h 
HPVA
Assemblée générale
Espace Culturel  

Vendredi 21
20h
LES ASSOCIATIONS LIRENLOIRE, 
AU JARDIN DE MA COUSINE 
L’EPHAD ET LES ÉCOLES dans le 
cadre de la Fête du court métrage 
Projection de courts-métrages
Espace Culturel 

Dimanche 23
Après-midi
COMITÉ DES FÊTES
Loto Salle Pessard  

Samedi 15
SOCIÉTÉ DE BOULE DE FORT 
Concours de palets 
Le Verdelay

Samedi 15
12h
CERCLE DE L'AVENIR
Repas fruits de mer 
Espace de La Vallée 

Dimanche 16
Après-midi
APEL STE ANNE
LOTO
Salle Pessard 

Samedi 22 
CERCLE DE BOULE DE FORT 
Challenge à la mêlée
Le Buridard

 
Vendredi 28
19h
LIRENLOIRE
Apéro/Lecture Amérique latine 
Médiathèque

 
          Vendredi 28

10h – 12h 
TOILE DE GRAINES 
Atelier Numérique " Reconnaitre les 
différents types de fichiers" 
Espace culturel

MARS
Dimanche 2
16h
LIRENLOIRE
Spectacle VICTORINE
Espace Culturel  

Samedi 8 
19h30
FOYER RURAL
Soirée Choucroute
Salle du Foyer Rural 

Plus d’informations et de détails sur le site lamenitre.fr 
et la page facebook « communedelamenitre » 
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Vendredi 28
10h
LIRENLOIRE
Bébés lecteurs Thème Le loup 
Médiathèque

          Vendredi 28
10h – 12h 

TOILE DE GRAINES 
Atelier Numérique " "Comment 
nettoyer son smartphone / sa 
tablette"
Espace culturel

Samedi 29 
CERCLE DE BOULE DE FORT 
Challenge 1x1
Le Buridard
 

AVRIL
Samedi 5 
CERCLE DE L'AVENIR 
Challenge Boulard

Mardi 8 avril
18h30
FESTI’POUSSES
Spectacle « Qu’est-ce ? » 
Cie Casus Délires
Place Léon Faye 

Mercredi 9
14h30
SCRABBLENLOIRE
Tournois Simultanés
Espace Culturel 

Samedi 12 
SOCIÉTÉ DE BOULE DE FORT 
Finales diverses
Les Islettes 

Dimanche 13
COMITÉ DES FÊTES ET 
COMMUNE 
Repas des aînés 

Samedi 19 
SOCIÉTÉ DE BOULE DE FORT 
LES BONS ENFANTS  
Repas couscous 

Mercredi 23
10h
LIRENLOIRE
« Petit déj’ musical » 
Médiathèque 

Vendredi 25
15h-18h
AACL
Marché aux fleurs devant 
les services techniques 

Samedi 26  
SOCIÉTÉ DE BOULE DE FORT 
Challenge Verre de lait
Le Verdelay

 
Mercredi 30
10h
LIRENLOIRE
Club de lecture jeunesse 
Médiathèque
 

MAI
Jeudi 8 
COMMÉMORATION 
Départ à 11h de la mairie pour 
défilé vers le monument aux morts 

Vendredi 16 
19h30
 LIRENLOIRE 
Apéro/Lecture 
Accueil des lecteurs de Beaufort 
en Anjou "Les mots qui chantent" 
Médiathèque

Samedi 24 
15h 
LES MÉNI'ACTEURS 
Spectacle de théâtre 
Espace de La Vallée

Samedi 24 
CERCLE DE BOULE DE FORT
Challenge 3x3
Le Buridard

Samedi 24 
SOCIÉTÉ DE BOULE DE FORT 
Pétanque
Le Verdelay

Dimanche 25
10h-19h 
MANIFESTATION « LES MYSTÈRES 
DE LOIRE » 
Port Saint Maur

www.lamenitre.fr 
Plus d’infos sur le site lamenitre.fr et
le facebook (communedelamenitre)

   MAIRIE DE LA MÉNITRÉ
B.P. 20 - 49250 La Ménitré
Mail : accueil@lamenitre.fr
02 41 45 63 63
www.lamenitre.fr
Lundi et mercredi : 9h à 12h et 15h 
à 17h30 ; Mardi, jeudi et vendredi : 
9h à 12h ; Samedi : permanence, 
10h à 12h hors vacances scolaires.

   MÉDIATHÈQUE  
DE LA MÉNITRÉ
1er étage de l’Espace culturel
10 place du Colonel Faye
Mail : lirenloire@laposte.net
02 41 45 25 54
Mercredi : 15h45 - 18h30 
Vendredi : 16h - 18h30 
Samedi : 10h - 12h45

   COMMUNAUTÉ DE  
COMMUNES  
BAUGEOIS-VALLÉE
15 avenue Legoulz de  
la Boulaie - Baugé  
49150 Baugé-en-Anjou
www.baugeoisvallee.fr
Du lundi au vendredi
9h à 12h15 et 13h30 à 17h30

   BUREAU DE POSTE  
DE LA MÉNITRÉ
Du mardi au vendredi de 9h30 à 
12h30 et le samedi de 11h15 à 
13h15

   GENDARMERIE
5 route des Marilleres 
49250 Beaufort-en-Anjou
02 41 79 17 17
Du lundi au samedi :  
8h-12h et 14h-18h
Le dimanche : 9h-12h et 15h-18h

   URGENCES
Police secours : 17
Pompiers : 18 
Samu : 15
Centre anti-poison : 
02 41 48 21 21
CHU Angers : 02 41 35 36 37
Pharmacie de garde : 
3237 (www.3237.fr)
Enfance en danger : 119
Violences Femmes Infos : 3919

INFOS PRATIQUES




